
Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-

boune, a annoncé,
dimanche, une initiative

ambitieuse pour redynamiser
le handball algérien. Une

reconstruction basée sur une
approche scientifique et

moderne est en cours, impli-
quant des experts locaux et
internationaux, avec un sou-

tien financier et logistique
total de l’État.

L ors du Conseil des ministres tenu
dimanche, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, a

exprimé son intention ferme de redonner au
handball algérien toute sa grandeur d’antan.
Jadis une discipline phare du sport national,
le handball a connu un déclin marqué au fil
des années, perdant peu à peu sa place sur la
scène internationale. Dans un communiqué
diffusé à l’issue de cette réunion, le chef de
l’État a ordonné une restructuration complè-
te et méthodique de ce sport. "La reconstruc-
tion du handball doit se faire de manière
scientifique correcte et moderne, avec la par-
ticipation d’experts nationaux et étrangers",
a précisé le communiqué. Cette déclaration
traduit une volonté de moderniser la discipli-
ne en intégrant des pratiques conformes aux
standards internationaux.

Conscient des défis qui attendent ce sec-
teur, le président Tebboune a souligné l’im-
portance d’une approche rigoureuse et bien
planifiée. L’implication d’experts étrangers
démontre une ouverture aux expériences
réussies dans d’autres pays, tandis que les
compétences locales seront mobilisées pour
assurer une adaptation aux réalités algé-
riennes.

RETOUR À L'ÂGE D'OR DU HANDBALL
NATIONAL 

Le handball algérien a connu son apogée
durant les années 1980, une période souvent
qualifiée d'âge d'or. Sous la direction de l'en-
traîneur Mohamed Aziz Derouaz, la sélection
nationale a dominé la scène africaine en rem-

portant cinq titres consécutifs de champion
d'Afrique entre 1981 et 1989. Cette ère glo-
rieuse a été marquée par des joueurs emblé-
matiques tels qu'Abdelkrim Bendjemil, consi-
déré comme l'un des meilleurs handballeurs
de l'histoire du pays. Capitaine de l'équipe
nationale pendant quatre ans, Bendjemil a
participé à plus de 150 matchs internatio-
naux et a été le porte-drapeau de l'Algérie
aux Jeux olympiques de 1984 à Los Angeles.

Sous la houlette de Derouaz, l'équipe
nationale a également brillé sur la scène
internationale, notamment en remportant la
médaille d'or aux Jeux méditerranéens de
1987 en Syrie, une première pour une nation
africaine. Cette période faste a solidifié la
réputation de l'Algérie comme une équipe
solide, puissante et  majeure du handball
africain.

L’ÉTAT ACCOMPAGNE LA DÉMARCHE 
Outre l’aspect technique, le président

Tebboune a confirmé «   la disponibilité de
l’État à fournir un soutien total  », qu’il soit
financier ou logistique. Cette mobilisation
des ressources publiques reflète l’importan-
ce accordée à la réhabilitation du handball,
considéré comme un levier essentiel pour
rehausser le niveau des sports collectifs en

Algérie. Cette initiative intervient dans un
contexte où le sport national, notamment les
disciplines collectives, peine à retrouver son
éclat des années d’avant, sur la scène africai-
ne et mondiale. Une réflexion profonde sur
les causes de cette situation est donc impéra-
tive, pour cibler  les maillons pour un réel
redressement et refondation. La refonte du
handball pourrait également servir de modè-
le pour d’autres disciplines sportives, en met-
tant l’accent sur la formation des jeunes
talents, la modernisation des infrastructures
et la professionnalisation de la gestion spor-
tive.

Le défi est de taille, mais les résultats
escomptés sont ambitieux. Redonner au
handball algérien sa place parmi les
meilleures nations africaines et mondiales
pourrait non seulement raviver la passion du
public, mais aussi inspirer une nouvelle
génération d’athlètes, notamment dans le
sport collectif, lequel a eu ses années d’or,
par le passé, comme ce fut le cas pour le
handball algérien, dont ses  trophées en
témoignent. 

Mohamed Amine Toumiat
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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Mardi 12 chaâbane 1446
Mardi 11 février 2025

20 °C / 9 °C

Dohr : 13h03
Assar : 16h01
Maghreb : 18h28
Îcha : 19h47

Mercredi 13 chaâ-
bane 1446
Sobh : 06h13
Chourouk : 07h40

Dans la journée : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 60 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 70 %
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PROJETS DE DÉVELOPPEMENT ET DE DÉSENGORGEMENT D’ALGER 

P artant du principe selon lequel les
richesses dont regorge le sous-sol algé-
rien appartiennent au peuple, le président

de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
ordonné, en 2020, d’établir une carte géologique
précise de tous les gisements exploitables,
notamment en terres rares. En mai 2024, le
ministère de l'Énergie et des Mines, chargé de
cette mission, a annoncé que les résultats préli-
minaires d’un travail d’exploration mené avec
des experts du groupe chinois Ganfeng Lithium
Group, étaient «  positifs  ».  Il s’agissait du
lithium, précisément, et dont la découverte de ce
minerai utilisé dans la fabrication de batteries
rechargeables pour véhicules électriques a été
faite à Tamanrasset et à In Guezzam. En sus,

d’autres indices sur la présence de minerais dans les
gisements du sud algérien, tels que le wolfram, le tung-
stène, le nobélium, le tantale et autres, ont été décelés
par les équipes algériennes et chinoises. Ces terres
rares, comme leur nom l’indique, sont une richesse
ministère tarissable. Dès lors, elles doivent être exploi-
tées avec modération. Même si, du point de vue écono-
mique, la règle nous a appris que moins un bien est dis-
ponible, plus sa valeur augmente. Qu’en est-il du volu-
me que recèlent les gisements algériens en la matiè-
re ? À en croire plusieurs sources médiatiques recou-
pées, l’Algérie détiendrait 20% des réserves mondiales
en terres rares. Soit un cinquième de ces minerais dans
la planète terre se trouverait sous nos pieds. Par
ailleurs, pour démystifier cette richesse pour les pro-
fanes, les experts  font savoir qu’il s’agit de 17 éléments

placés au bas du tableau de Mendeleïev. Aussi, il faut
savoir que les terres rares ont des propriétés électro-
magnétiques utilisés dans la technologie de pointe, les
produits électroniques, l’automobile électrique, les TIC,
l’aéronautique, les missiles etc. 

Du coup, le débat sur l’exploitation de cette richesse
rare revient sur le devant de la scène. Pas seulement
en Algérie, dont le président Tebboune a ordonné,
dimanche en Conseil des ministres, « d'exclure, pour le
moment, l'exploitation de certaines terres rares, des
investissements étant un bien destiné aux générations
futures. » Autrement dit, le chef de l’État veut préserver
cette richesse pour le futur de l’Algérie. Bien au-delà,
sinon à travers le monde, le sujet est d’actualité,
comme lorsqu’en entend, par exemple, le président
américain Donald Trump, convoiter les terres rares de
l’Ukraine qu’il veut exploiter en contrepartie d’une pour-
suite de l’aide de guerre fournie à Kiev contre la Russie.
C’est dire que l’enjeu n’est pas seulement économique,
mais géopolitique.

Farid GuellilL’
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Une richesse à laisser dormir  
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DÉCÈS DU JOURNALISTE
NOUREDDINE MERDACI
La DG de la 
communication à 
la Présidence présente
ses condoléances 
L a Direction générale de la communica-

tion à la Présidence de la République a
présenté  hier ses « sincères condoléances
et a exprimé sa profonde compassion à la
famille du journaliste Noureddine Merdaci,
décédé dimanche à l'âge de 82 ans. « C'est
avec une immense tristesse et affliction que
la Direction générale de la communication
à la Présidence de la République a appris le
décès du journaliste Noureddine Merdaci,
après une longue carrière et un parcours
prolifique au sein de plusieurs journaux,
dont le prestigieux quotidien El Moudja-
hid », lit-on dans le message de condo-
léances. En cette pénible épreuve, « la
Direction générale de la communication à
la Présidence de la République présente ses
sincères condoléances et exprime sa pro-
fonde compassion à la famille du défunt,
priant Allah Tout-Puissant d'accorder au
regretté Sa sainte miséricorde et de l'ac-
cueillir en Son vaste Paradis. À Allah nous
appartenons, à Lui nous retournons ». 

LES CONDOLÉANCES DE MOHAMED
MEZIANE

Suite au décès du journaliste Noureddi-
ne Merdaci, le ministre de la Communica-
tion,  Mohamed Meziane, a également pré-
senté ses sincères condoléances et exprimé
sa profonde compassion à la famille du
défunt ainsi qu'à l'ensemble de la corpora-
tion médiatique, priant le Tout-Puissant
d'accorder au regretté Sa sainte miséricor-
de, de l'accueillir en Son Vaste Paradis et de
prêter patience et réconfort à ses proches. Il
est bon de rappeler que le défunt a débuté
sa carrière professionnelle en 1965 au quo-
tidien El-Moudjahid où il a exercé plus
d'une dizaine d'années avant de rejoindre
l'hebdomadaire (Algérie Actualités) en tant
qu'éditorialiste jusqu'en 1990. Après une
brève expérience à la tête de la revue
(Variété Magazine), il a réintégré « Algérie
Actualités » pour diriger la rédaction, puis il
a rejoint, en 2000, le quotidien (L'Expres-
sion) où il a occupé plusieurs postes de res-
ponsabilité. 

Reconnu pour ses analyses pertinentes
sur l'actualité nationale et internationale,
Noureddine Merdaci était apprécié pour
son humilité, son dévouement et sa rigueur
professionnelle. À Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons.

Ania N. 

LIRE EN PAGE 3

Lakhdar Rekhroukh a donné, hier, à Alger, le coup
d'envoi de la réalisation de plusieurs projets dans le
cadre du plan de modernisation et de décongestion du
trafic routier dans la capitale. LIRE EN PAGE 4

CONSACREE A L'APPLICATION DE LA NOUVELLE
AUGMENTATION DE L'ALLOCATION TOURISTIQUE

Tebboune préside une réunion 
L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion de

travail consacrée à l'application de la nouvelle augmentation de l'allocation touristique,
fixée à 750 euros, indique un communiqué de la Présidence de la République. Ont assisté à
la réunion, le directeur de Cabinet à la Présidence de la République, M. Boualem Boualem, le
Gouverneur de la Banque d'Algérie, M. Salah Eddine Taleb, le ministre des Finances, M.
Abdelkrim Bouzred et le Directeur général des Douanes, M. Abdelhafid Bekhouche, selon le
communiqué.

R. N.

PROJET DE LA ROUTE TINDOUF-ZOUERATE ET PROMOTION
DES ECHANGES AVEC LA MAURITANIE 

Le président Tebboune préside une réunion 
de suivi

L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune a présidé hier une réunion de tra-
vail consacrée au suivi de l'avancement du projet de la route Tindouf-Zouerate et à la

promotion des échanges commerciaux entre l'Algérie et la Mauritanie, pays frère, a indiqué
un communiqué de la Présidence de la République. La réunion s'est déroulée en présence
du Directeur de Cabinet à la Présidence de la République, M. Boualem Boualem, du ministre
des Travaux publics et des Infrastructures de base, Lakhdar Rekhroukh, du directeur général
de l'Agence algérienne de coopération internationale pour la solidarité et le développement
(AACISD), M. Abed Halouz, du ministre des Finances, M. Abdelkrim Bouzred, du ministre du
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, M. Mohamed Boukhari et du
ministre des Transports, M. Saïd Sayoud, conclut la même source.

R. N.
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POUR PARTICIPER À LA RÉUNION
DU CONSEIL EXÉCUTIF DE L'UA 
Attaf à Addis-
Abeba depuis hier 
C hargé par le président de la

République, Abdelmadjid Teb-
boune, le ministre d'Etat, ministre
des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines, Ahmed Attaf,
est arrivé, hier à Addis-Abeba, capi-
tale de la République fédérale
d'Ethiopie, pour prendre part aux
travaux de la 46ème session ordinai-
re du Conseil exécutif de l'Union
africaine, prévue les 12 et 13 février
2025, indique un communiqué du
ministère. L'ordre du jour de cette
session, qui se tient en prévision du
Sommet de l'UA, prévu les 15 et 16
février 2025, comprend "de nom-
breux dossiers et questions impor-
tantes liés à l'action africaine com-
mune, dont l'examen des rapports
annuels des activités de l'organisa-
tion continentale et de ses différents
organes, l'élection des membres du
Conseil de paix et de sécurité de
l'UA, l'élection de six commissaires
de l'UA, le parachèvement du cadre
juridique de la Zone de libre-échan-
ge continentale africaine, et l'adop-
tion des statuts du mécanisme afri-
cain de prévision et de réponse aux
catastrophes", selon le communi-
qué. En marge de sa participation
aux travaux du Conseil exécutif, M.
Attaf tiendra des rencontres bilaté-
rales avec des ministres des Affaires
étrangères de pays africains frères,
ajoute la même source.

R. N.

UN PROJET DE RÉUNION DE L’OCI
SUR GHAZA AU MENU 
Attaf reçoit un
appel de son
homologue
iranien 
L e ministre d'Etat, ministre des

Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l'étranger et
des Affaires africaines, Ahmed Attaf,
a reçu, hier, un appel téléphonique
du ministre des Affaires étrangères
de la République islamique d'Iran,
Abbas Araghchi, indique un com-
muniqué du ministère. « L'entretien
a permis d'aborder les développe-
ments de la situation dans la région
du Moyen-Orient, notamment
concernant la question palestinien-
ne, et d'examiner la proposition sur
la tenue d'une réunion ministérielle
de l'Organisation de la Coopération
Islamique (OCI) pour débattre des
derniers développements à Ghaza »,
précise la même source.

R. N.

L’ALGÉRIE AU SÉNÉGAL 
Ridha Nebaïs,
nouvel
ambassadeur
L e gouvernement sénégalais a

donné son agrément à la nomi-
nation de M. Ridha Nebaïs, en quali-
té d'ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République
algérienne démocratique et popu-
laire auprès de la République du
Sénégal, a indiqué un communiqué
du ministère des Affaires étrangères,
de la Communauté nationale à
l'étranger et des Affaires africaines.

L. Z. 

PROJETS COMMUNS DANS LE DOMAINE DES HYDROCARBURES 

L’Algérie et le Niger examinent
la mise en œuvre 

LORS D’UNE RÉUNION PAR VISIOCONFÉRENCE PRÉSIDÉE PAR CYRIL RAMAPHOSA

L’Algérie réaffirme son engagement
en faveur de l’intégration africaine 

Le ministre du Pétrole de la
République du Niger, Sahabi

Oumarou, est à Alger, depuis hier,
pour une visite de travail en Algérie,

à la tête d'une délégation de haut
niveau composée du ministre de

l'Hydraulique, de l'Assainissement et
de l'Environnement et de

responsables de la Société
nigérienne de pétrole (Sonidep). 

À son arrivée à Alger, la délégation
nigérienne a été accueillie par le
secrétaire d'Etat auprès du

ministre de l'Énergie, chargé des Énergies
renouvelables, Noureddine Yassaâ, a
indiqué un communiqué du ministère de
l'Énergie, des Mines et des Énergies
renouvelables. Le programme de visite
du ministre nigérien du Pétrole prévoit
des rencontres importantes avec nombre
de dirigeants, notamment une réunion
avec le ministre d'État, ministre de l'Éner-
gie, des Mines et des Énergies renouve-
lables, Mohamed Arkab, et des rencontres
avec des responsables du Groupe Sona-
trach. Il s’agit, explique-t-on, de pour-
suivre les échanges en vue du renforce-
ment des relations entre l'Algérie et le
Niger dans le domaine des hydrocar-
bures, en exécution de la feuille de route
convenue entre les deux parties au cours
de la dernière visite du ministre nigérien
en Algérie. Le communiqué du ministère
rappelle que ces relations ont connu un
développement notable grâce à la coopé-
ration continue et à l'échange de visites
entre les responsables des deux pays afin
d'examiner les moyens de renforcer le
partenariat bilatéral et de mettre en
œuvre les projets de développement
communs, en tête desquels le projet d'ex-
ploration et de prospection de la société
Sonatrach au Niger, le projet de gazoduc
trans-saharien, et l'accompagnement du
Niger dans ses projets relatifs à la réalisa-

tion d'une raffinerie de pétrole et d'un
complexe pétrochimique dans la région
de Dosso, outre la formation des cadres
nigériens dans le domaine des hydrocar-
bures. Cette visite reflète "l’attachement
mutuel de l’Algérie et du Niger à renforcer
leur coopération stratégique dans le sec-
teur de l’énergie, et réaffirme l’engage-
ment des deux pays à aller de l’avant dans
la mise en œuvre de projets communs à
même de contribuer à la réalisation du
développement durable pour les deux
parties", conclut le communiqué.  Sahabi
Oumarou était déjà venu à Alger en sep-
tembre 2024. Il avait rencontré Mohamed
Arkab. Les deux ministres avaient conve-
nu que Sonatrach accompagnerait la
société nigérienne de pétrole (Sonidep
S.A) en matière de formation des cadres
sur toute la chaîne du secteur des hydro-
carbures, partant de l'exploration et de la
prospection jusqu'à l'exploitation, la pro-
duction, le transport et la commercialisa-
tion.  Mohamed Arkab avait, par ailleurs,
exprimé la disposition de l'Algérie à
accompagner le Niger dans le domaine
de la pétrochimie, au vu de son expérien-
ce en la matière, notamment en ce qui

concerne le raffinage du pétrole. Autre
dossier abordé lors de la visite à Alger de
Sahabi Oumarou en septembre dernier :
le gazoduc transsaharien TSGP, projet
stratégique pour les trois pays concernés
(Algérie, Niger, Nigeria). Au plan bilatéral,
l’Algérie a, maintes fois, exprimé sa volon-
té d’accompagner le Niger dans ses
efforts de développement, particulière-
ment dans le secteur de l’énergie. En août
dernier, le Premier ministre, ministre de
l'Economie et des Finances du Niger, Ali
Mahaman Lamine Zeine, en visite dans
notre pays, avait plaidé en faveur du par-
tenariat et de la coopération avec l'Algé-
rie, pour accompagner le Niger dans ses
efforts pour renforcer la souveraineté
nationale sur ses richesses et atteindre les
objectifs de stabilité et de développe-
ment et faire face aux défis communs
auxquels est confrontée la région. Il avait
souligné dans le même temps l'importan-
ce des projets structurants communs en
plus de ceux alloués par l'Agence algé-
rienne de coopération internationale
pour la solidarité et le développement sur
directive du Président Tebboune. 

M. R.

L a secrétaire d'État
auprès du ministre des
Affaires étrangères,

chargée des Affaires afri-
caines, Mme Bakhta Selma
Mansouri a participé à la
réunion de haut niveau de
l'Initiative présidentielle des
Champions de l'infrastructure
(PICI).  Cette rencontre a été
organisée en visioconférence,
a été présidée par le président
sud-africain, Cyril Ramaphosa,
selon un communiqué du
ministère des Affaires étran-
gères, de la Communauté
nationale à l’étranger et des
Affaires africaines, précisant
qu’en plus de l’Algérie, douze
pays africains ont pris part à
cette réunion : l’Afrique du
Sud, le Nigeria, le Bénin, la
République du Congo, l’Égyp-
te, le Rwanda, le Sénégal, la
Côte d’Ivoire, la Namibie, le
Kenya, le Soudan et l’Ougan-
da. Intervenant à cette occa-
sion, Mme Mansouri a réaffir-
mé l’engagement de l’Algérie,
sous la conduite du président
Abdelmadjid Tebboune, à
soutenir cette initiative qui

s’inscrit dans le cadre des
efforts du NEPAD pour renfor-
cer la complémentarité éco-
nomique sur le continent. Elle
a mis en avant l’importance
des mégaprojets d’infrastruc-
tures comme leviers de crois-
sance et d’intégration régio-
nale. Mme Mansouri a souli-

gné la volonté de l’Algérie
d’accélérer la réalisation de
projets stratégiques tels que
la route transsaharienne et la
dorsale transsaharienne à
fibre optique. Ces infrastruc-
tures clés visent à favoriser
l’interconnexion du conti-
nent, à stimuler les investisse-

ments et à promouvoir le
développement durable, en
particulier dans la région du
Sahel. Ce dynamisme reflète
le rôle prépondérant de l’Al-
gérie dans le soutien à l’inté-
gration africaine.

M. Seghilani

L a Ligue islamique mondiale (LIM) a ferme-
ment condamné les déclarations du gou-
vernement de l'entité sioniste inhérentes

à la "déportation" de la population de la bande
de Ghaza, les qualifiant de mépris du droit inter-
national et d'une violation flagrante de la sou-
veraineté des Etats. "Ces déclarations consti-
tuent un mépris de toutes les normes et lois
internationales, une violation de la souveraine-
té des Etats et un mépris des droits du peuple
palestinien à établir son Etat indépendant sur
ses terres", a écrit lundi, dans un communiqué,
le Secrétariat général de la Ligue, le Secrétaire
général et Président de l'Association des oulé-
mas musulmans, Muhammad bin Abdul Karim
Al-Issa. Il a salué, à cet effet, la déclaration du

ministère saoudien des Affaires étrangères qui a
réaffirmé "sa position ferme et constante sur la
création d'un Etat palestinien avec El Qods-Est
comme capitale, son exigence de mettre fin à
l'occupation sioniste et son appel aux pays épris
de paix à reconnaître l'Etat de Palestine jusqu'à
ce qu'il devienne membre à part entière des
Nations unies". L'idée de déportation des Pales-
tiniens  de la bande de Ghaza et de la Cisjorda-
nie occupée a été, pour rappel, massivement
dénoncée par la quasi majorité des Etats, orga-
nisations internationales et personnes éprises
de paix, les considérant comme une énième
provocation à l'encontre du peuple palestinien
et de la légitimité internationale.

R. N.
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La Ligue islamique mondiale fustige

l’entité sioniste  
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COMMERCE EXTÉRIEUR

Le Président veut des ports
dynamiques 

RÉDUCTION DE L’ÂGE DE DÉPART À LA
RETRAITE POUR LES ENSEIGNANTS 

El Bina salue
la décision

du président
Tebboune 

L e Mouvement El Bina a salué hier
dans un communiqué rendu public

la décision, prise par le président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,  de
réduire de trois ans l'âge de départ à la
retraite pour le personnel enseignant du
secteur éducatif, des trois paliers confon-
dus. «  Nous avons appris, au sein de
notre parti,  avec satisfaction, les princi-
pales décisions du Conseil des ministres
tenu le 9 février 2025, notamment celles
liées à certaines préoccupations et aspi-
rations des travailleurs, comme la déci-
sion de réduire de 3 ans l’âge de départ  à
la retraite au profit de tous les ensei-
gnants du secteur de l’éducation  », a
écrit le parti dans son communiqué. Et
de poursuivre : « Nous avons également
salué la décision de prolonger le congé
de maternité à 5 mois au lieu de 3 mois et
demi, ce qui constitue une étape impor-
tante vers une meilleure garantie des
droits et une meilleure réponse aux  aspi-
rations légitimes.  C'est aussi la traduc-
tion de la forte volonté politique du pré-
sident de la République de tenir ses
engagements électoraux  »,  conclut le
communiqué.

Ania N. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Le projet de loi sur

les mines approuvé
L e Conseil des ministres a approuvé,

lors de sa réunion tenue dimanche,
sous la présidence du président de la
République,  Abdelmadjid Tebboune, un
projet de loi régissant les activités
minières. «Un projet de loi régissant les
activités minières a été approuvé, en
tenant compte d'une série de consignes
et d'orientations », lit-on dans le commu-
niqué du Conseil des ministres. Dans ce
cadre, le président de la République a
réaffirmé que l'activité minière revêtait
une importance particulière pour l'État et
exige la garantie de moyens modernes
pour le développement et le contrôle de
cette activité vitale. Il a également ordon-
né «d'introduire les nouvelles technolo-
gies et les solutions scientifiques, d'écar-
ter tout ce qui est bureaucratique dans
les opérations de recherche et d'exploita-
tion, au regard des potentialités dont dis-
pose le pays dans le domaine des mines,
comme c'est le cas concernant l'activité
du marbre  ». À cette occasion, le prési-
dent de la République a ordonné «l'éla-
boration d’une approche globale sur les
méthodes les plus efficaces pour investir
davantage dans ce secteur, à travers l'éla-
boration de nouvelles études plus appro-
fondies et à même de garantir l’avenir
des générations futures», outre «l'exclu-
sion de l'exploitation de certaines terres
rares, des investissements étant un bien
destiné aux générations futures ».

Sarah O.

L’attention qu’accorde le
président Abdelmadjid

Tebboune au
développement de

l’activité des ports est
confirmée par l’instruction
qu’il a donnée en Conseil

des ministres, ce
dimanche, au ministre des
Transports de modifier le

système de travail dans les
ports, selon le système

24/24 h. Avant la fin du
mois en cours, a précisé
le président Tebboune.

C’est une urgence.

L’ objectif visé est de
suivre la dynamique
économique et

réduire les dépenses supplé-
mentaires des navires en
attente d'accostage pour de
longues périodes. Sont concer-
nés surtout les ports à activité
économique comme Djend-
jen, Alger, Béjaïa, Annaba,
Oran et Mostaganem, c'est-à-
dire par où passe l’essentiel
des exportations hors-hydro-
carbures et des importations
de marchandises de l’Algérie.
Le Président Tebboune a «
ordonné d'associer tous les
opérateurs au niveau des ports
», leur intervention coordon-
née étant indispensable pour
l’organisation optimale du flux
des marchandises, conformé-
ment aux normes internatio-
nales. Une des préoccupations

majeures est la réduction des
délais de passage portuaire
des marchandises importées.
À ce propos, en juin 2024, en
Conseil des ministres, le prési-
dent Tebboune avait ordonné
au ministre des Transports "de
redoubler de vigilance et de
prudence face à toutes formes
de manipulations, notamment
la politique d'atermoiement
s'agissant du contrôle des
conteneurs", insistant sur l'im-
pératif respect des délais de
déchargement en renforçant
les capacités et les dispositifs
de contrôle, à même de per-
mettre de libérer les espaces
au niveau des ports secs ». Le
président de la République
avait également enjoint de
mettre en place un mécanisme
de coordination, en matière de
gestion de la pression issue
des délais d'attente en rade au
niveau des ports, "de manière
à les réduire à une durée maxi-

male de 24H". Il a ordonné de
réduire la pression sur le port
d'Alger, de concert avec les
agences maritimes commer-
ciales, en dirigeant une partie
du trafic maritime des navires
de commerce vers tous les
ports du pays. Auparavant, en
janvier 2024, le président Teb-
boune avait enjoint, lors d’une
réunion du Conseil des
ministres qu'il a présidée, d'ac-
corder une plus grande impor-
tance au contrôle sanitaire des
produits importés, par la créa-
tion de laboratoires d'analyses
au niveau des ports pour
veiller au respect des normes
sanitaires lors de l'importation
de viandes et des produits ali-
mentaires. D’autre part, une
Autoritaire portuaire a été pré-
vue  pour permettre aux ports
de passer aux modes de ges-
tion modernes, et augmenter
leur rendement et leur compé-
titivité. L’allongement de la

durée du temps de travail dans
les ports, par le passage au
24h/24h, s’accompagne de
l'amélioration des prestations
fournies aux opérateurs éco-
nomiques notamment pour la
promotion des exportations
hors-hydrocarbures. Toute
une stratégie est mise en
œuvre dans ce but à travers,
notamment, le réaménage-
ment et l'entretien des quais,
l'acquisition de matériels et
d'équipements modernes.
L’axe de la numérisation fait
partie de cette stratégie. La
création de la plateforme
numérique de la communauté
portuaire permet aux opéra-
teurs d'accéder à l'information
en temps réel et de manière
simplifiée et d'assurer l'inter-
opérabilité des systèmes d'in-
formation, notamment le sys-
tème d'information douanier.
Il s’agit de renforcer les
échanges commerciaux exté-
rieurs. On sait que des lignes
maritimes commerciales ont
été créées entre l’Algérie et le
Sénégal ainsi que la Maurita-
nie, pour promouvoir les
exportations hors hydrocar-
bures. Dans ce sens, la compa-
gnie nationale de transport
maritime de marchandises
(Cnan El-Djazaïr) vient d’infor-
mer les opérateurs écono-
miques et les exportateurs,
qu’elle effectuera, entre le 23
et le 28 février 2025, une des-
serte à destination de la Mauri-
tanie, avec une escale au port
de Nouakchott. 

M’hamed Rebah
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MDN 

Les préinscriptions pour le recrutement de
personnels civils assimilés  sont ouvertes 

L e ministère de la Défense nationale
(MDN) a annoncé l’ouverture des
préinscriptions pour le recrute-

ment de personnels civils assimilés
visant à renforcer les effectifs du ministè-
re avec des profils qualifiés dans plu-
sieurs domaines. Les candidats souhai-
tant postuler sont invités à soumettre
leur demande en ligne via le lien
https://preinscription.mdn.dz. Cette
démarche en ligne permet non seule-
ment d’accélérer le traitement des dos-
siers, mais aussi d’assurer une transpa-
rence totale dans la sélection des candi-
dats. Une fois connectés sur le site, les
postulants doivent remplir un formulaire
détaillé et télécharger les documents

demandés. Pour valider leur préinscrip-
tion, les candidats doivent soumettre un
dossier contenant plusieurs pièces justi-
ficatives, dont  une copie du formulaire
de préinscription, une copie de la carte
d’identité nationale biométrique, ainsi
qu’une copie du diplôme ou du certificat
de qualification requis pour le poste
ciblé. Une attestation de situation vis-à-
vis du service national est également exi-
gée, de même qu’une attestation de rési-
dence dans la wilaya concernée. Enfin,
une photo d’identité récente doit être
ajoutée au dossier. Il est essentiel que
ces documents soient scannés dans le
respect des formats et tailles demandés.
Le MDN insiste sur le fait qu’aucun dos-

sier papier ne sera accepté. Le processus
de recrutement se poursuivra après la
phase de préinscription avec l’examen
des dossiers soumis.

Une sélection initiale sera effectuée
sur la base des critères d’éligibilité défi-
nis par le ministère, après quoi les candi-
dats retenus seront convoqués pour pas-
ser un concours d’admission pour éva-
luer leurs compétences techniques et
professionnelles en fonction des exi-
gences des postes proposés. Les résul-
tats de cette étape détermineront la liste
finale des candidats admis à intégrer le
MDN en tant que personnels civils assi-
milés.

A. N. 

À quelques encablures de
la célébration de la jour-
née internationale de la

femme, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune,
a ordonné à ses ministres de
trouver des mécanismes juri-
diques supplémentaires per-
mettant d’assurer un maximum
de protection aux femmes.
L’instruction a été donnée plus
précisément au ministre de la

Justice, garde des Sceaux, ainsi
qu’a la ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, de
coordonner avec le Premier
ministre, en vue justement de
trouver des mécanismes «  juri-
diques supplémentaires pour
protéger la femme au maxi-
mum  ». Lors du Conseil des
ministres qu’il a présidé
dimanche Tebboune a en effet

mis l'accent, sur la protection de
la femme, quel que soit sa posi-
tion et son rôle au sein de la
société, «  d'autant plus qu'elle
occupe, aujourd'hui, une place
importante dans différents
domaines ».  Aussi, la réunion a
été marqué par une décision
toute aussi importante et
réjouissante pour les femmes
plus particulièrement celles qui
travaillent, puisque  le président

Abdelmadjid Tebboune a
ordonné la prolongation du
congé de maternité à 5 mois au
lieu de 3 mois et demi actuelle-
ment. La prolongation du
congé de maternité viendrait,
ainsi, apporter un soulagement
important pour de nombreuses
mères et futures mères, en
attendant que la démarche
puisse concerner également les
pères qui n’ont droit aujour-

d’hui qu’à 3 jours de paternité
seulement. Autant donc que ce
congé puisse bénéficier aux
pères, ne serais ce que de façon
graduelle, sachant que la nou-
velle génération de parents
illustre de plus en plus l'implica-
tion du père dans les responsa-
bilités domestiques notamment
durant les premiers mois du
bébé. 

A. N. 

RENFORCEMENT DE LA PROTECTION ET PROLONGATION DU CONGÉ DE MATERNITÉ 

Un nouveau pas pour la défense des droits des femmes 



PROJETS DE DÉVELOPPEMENT ET DE DÉSENGORGEMENT DE LA CAPITALE 

Les plans « bleu » et « jaune » en route 
Le ministre des Travaux

publics et des
Infrastructures de base,
Lakhdar Rekhroukh, a
donné, hier, le coup

d'envoi de la réalisation
de plusieurs projets

dans le cadre de « la
vision stratégique de
développement et de
modernisation de la

capitale ».

Plusieurs projets dans le
domaine des transports et
des infrastructures ont été

annoncés et décidés par l’État
visant à moderniser les infrastruc-
tures du pays et à soutenir son
développement socioécono-
mique, ces projets rentrent dans
le cadre de la stratégie de moder-
nisation des transports dans le
pays. Ces projets, consistent dans
l’extension du métro et tramway
d’Alger, le lancement de nou-
velles lignes ferroviaires straté-
giques ainsi que l’amélioration
des réseaux routiers, et por-
tuaires. Dans ce cadre, le ministè-
re des Transports a lancé, l’étude
d’un ambitieux projet de moder-
nisation et de réhabilitation de la
gare d’Agha dans le but d’en faire
le principal nœud ferroviaire du
centre d’Alger. Ce projet s’inscrit
dans le cadre du « Plan Jaune »,
élément clé de la stratégie natio-
nale visant à moderniser la capi-
tale et à l’élever au rang des
grandes métropoles internatio-
nales. Ce projet qui prévoit de
transférer le rôle de gare princi-
pale d’Alger, actuellement confié
à la gare de la Place des Martyrs,
vers la gare d’Agha afin de remé-
dier à l’arrêt des trajets à Bab El-
Oued, tout en développant les
infrastructures du centre de la
capitale. Il propose des aménage-
ments innovants et multifonc-
tionnels, notamment la création
d’un parking moderne pour pal-
lier le manque criant d’espaces
de stationnement dans le centre
d’Alger, la construction d’hôtels
contemporains et d’un centre
commercial, l’aménagement
d’une esplanade offrant une vue
sur la mer et l’établissement
d’une marina.

RENOUVÈLEMENT DE LA
FLOTTE NATIONALE DE BUS

Le ministère compte égale-
ment renouveler la flotte natio-
nale de bus, axé sur l’industrie
locale de production automobile,
visant à moderniser le sous-sec-
teur de la mobilité urbaine tout
en soutenant l’industrie nationa-
le de la production automobile.
L’initiative intègre entre autres
un plan de mobilité prévoyant
130 lignes de bus à exploiter par
des opérateurs privés et 45 lignes
par l'Établissement public de
transport urbain et sub-urbain
d'Alger (Etusa). Le projet fondé
sur l’exploitation de 205 bus est
porté par la Direction des Trans-
ports de la ville d'Alger et actuel-
lement en cours. L'agrandisse-
ment et la modernisation du parc
national de bus viendra complé-
ter les politiques gouvernemen-
tales de mobilité qui promeuvent
la multimodalité, avec des projets
de développement du transport
ferroviaire et par téléphériques. À
Alger par exemple, des travaux

sont en cours pour l’extension du
réseau de tramway, devenu,
depuis 2011, l’une des principales
options de mobilité avec les
lignes de bus. À cela s’ajoute la
modernisation en cours des
réseaux de téléphériques qui,
conformément à la feuille de
route présentée en novembre
2023, devrait toucher les lignes
de plusieurs villes dont Alger,
Constantine, Tizi-Ouzou, Oued
Koreïch, Tlemcen, Blida et Anna-
ba entre autres.

L'EXTENSION DES LIGNES DE
MÉTRO ET DE TRAMWAY
Le métro d’Alger s’apprête à

connaître une expansion signifi-
cative avec la mise en service de
deux nouvelles lignes au cours du
second semestre 2026.  Ces
extensions concernent les lignes
Aïn Naâdja-Baraki et El-Harrach-
Université des Sciences et de la
Technologie Houari Boumédiène
(USTHB). À terme, la ligne El-Har-
rach-USTHB constituera la pre-
mière phase de l’extension du
métro vers l’aéroport internatio-
nal d’Alger. Actuellement, le
réseau du métro d’Alger s’étend
sur 19 km et relie la Place des
Martyrs à Bachdjarah, Aïn Naâdja
et El-Harrach. Avec l’ajout des
nouvelles extensions, la longueur
du réseau atteindra 33 km.  À plus
long terme, les autorités ambi-
tionnent d’étendre le métro sur
90 km, renforçant ainsi la mobili-
té urbaine et réduisant la conges-
tion routière. Dans ce  cadre, le
ministre des Transports, Saïd
Sayoud a fait état, jeudi passé, de
projets prometteurs pour l'exten-
sion des lignes de métro et de
tramway d'Alger, dont certains
sont en cours de réalisation et
d'autres prévus dans l'avenir,
dans le but d'améliorer le service
public et le cadre de vie des
citoyens. Précisant que la «vision
stratégique pour le développe-
ment et la modernisation d'Al-
ger», présentée récemment au
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, ainsi
qu'aux cadres de l'État, inclut les
projets du plan blanc pour l'amé-
nagement urbain et la réhabilita-
tion des bâtiments, du plan jaune
dédié aux transports et à la mobi-
lité, et du plan bleu portant sur la
modernisation de la façade mari-
time. 

LE MONORAIL D’ALGER
ACHEVÉ EN TROIS ANS 

Parmi d’autres projets, figure
le monorail d’Alger, une autre
solution potentielle pour décon-
gestionner la capitale. Notant que

ce projet est très efficace, parce
qu’au lieu de mettre tout le trafic
sur une seule route, il permet de
réaliser une autre route au-dessus
pour ne pas occuper trop de ter-
rain. À ce fait, et dans des déclara-
tions médiatiques, le PDG du
groupe des transports terrestres
de voyageurs, (TRANSTEV),
Rachid Ouazzane, a annoncé que
le projet de train électrique à
grande vitesse (monorail)  s'éten-
dera sur une distance de plus de
67 kilomètres, et que sa période
de réalisation prendra trois ans.

LE PROJET FERROVIAIRE
ALGER-TAMANRASSET EN
CHANTIER CETTE ANNÉE

Effectivement, le projet de la
réalisation de  la ligne ferroviaire
Alger-Tamanrasset sera lancé
cette année. Considéré comme
un projet «  prioritaire  » pour le
gouvernement.  Ce dernier Il vise
à relier le nord et le sud du pays,
facilitant ainsi les échanges éco-
nomiques et les investissements
dans des wilayas stratégiques
comme El-Méniâa et Adrar,
notamment dans le secteur agri-
cole. Le premier tronçon, entre
Boughezoul et Kasr El Boukhari,
sera entamé dans les prochains
jours, tandis que les autres sec-
tions suivront en 2025.  Ce projet
s’inscrit dans une dynamique de
développement des infrastruc-
tures ferroviaires, avec une caden-
ce accélérée pour plusieurs autres
lignes en cours, comme celle
reliant Gara Djebilet (Tindouf) à
Béchar, qui pourrait être livrée
avant les délais contractuels. Par
ailleurs, la ligne ferroviaire dédiée
au transport du phosphate à l’est
du pays sera finalisée au premier
semestre 2027, contribuant ainsi
à l’essor du secteur minier et
industriel.

LIGNE FERROVIAIRE BÉCHAR-
GARA DJEBILET BIENTÔT

OPÉRATIONNELLE
D’ un autre côté, la ligne ferro-

viaire reliant Béchar à Gara Djebi-
let (Tindouf) sera bientôt mise en
service, avec la mobilisation quo-
tidienne de dix trains en moyen-
ne. Ce projet ambitieux vise à
assurer le transport des voya-
geurs, des marchandises et des
produits miniers, a annoncé un
responsable de l’Agence nationa-
le d’études et du suivi de la réali-
sation des investissements ferro-
viaires (ANESRIF). S’étendant sur
une distance de 950 km, la ligne
ferroviaire de l’ouest du pays
comprendra huit trains dédiés au
fret des produits miniers, un train
pour le transport des voyageurs

et un autre réservé aux marchan-
dises à destination nationale et
internationale. Selon Abdelkader
Mazar, directeur chargé de la
communication à l’ANESRIF, cette
infrastructure permettra d’optimi-
ser le transport des ressources
naturelles et de désenclaver plu-
sieurs régions du sud-ouest algé-
rien. Six stations seront mises en
place pour assurer le transport
des voyageurs et des marchan-
dises, situées à Abadla, Hamma-
guir, Hassi Khebi, Oum El Assel,
Tindouf et Gara Djebilet. De plus,
deux stations spécifiques de char-
gement et de déchargement
seront installées à Gara Djebilet et
dans la zone industrielle de Tou-
miat (Béchar). Pour fluidifier le tra-
fic, une gare de jonction et deux
stations de bifurcation seront
également réalisées. Un élément
novateur de cette ligne est l’utili-
sation, pour la première fois en
Algérie, de traverses en béton
monoblocs de 2,6 mètres,
capables de supporter des
charges allant jusqu’à 32,5
tonnes. Cela permettra l’exploita-
tion de trains miniers de 2.135
mètres de long, équipés de
quatre grandes locomotives et
transportant jusqu’à 170 wagons
de produits miniers.

UNE CAPACITÉ DE TRANSPORT
INÉDITE

Grâce à cette technologie
avancée, chaque train pourra
transporter jusqu’à 22.100 tonnes
de minerai par desserte, faisant de
cette ligne un véritable atout
pour le développement du sec-
teur minier et le commerce natio-
nal et international. L’investisse-
ment dans ce projet dépasse
même celui d’un train à grande
vitesse (TGV), en raison des exi-
gences techniques spécifiques
liées aux charges lourdes.  En
parallèle, la première partie de
cette grande ligne, le tronçon
Béchar-Abadla (98 km), sera mise
en service dans les prochaines
semaines. Les travaux des
ouvrages d’art sont finalisés, tan-
dis que les dernières retouches de
la gare d’Abadla sont en cours.
Les équipes sur place accélèrent
la pose des rails afin d’assurer une
livraison rapide. L’ensemble du
projet ferroviaire ouest est prévu
pour être achevé avant mars
2026, avec une avancée notable
sur ses trois tronçons : Béchar-
Hammaguir (200 km) : les travaux
progressent à un bon rythme. Tin-
douf-Oum El Assel (175 km) : les
infrastructures avancent rapide-
ment, notamment les ouvrages
d’art et la construction des gares.

Hammaguir-Oum El Assel et Tin-
douf-Gara Djebilet (575 km) : la
section Hammaguir-Oum El Assel
(440 km) connaît une grande
dynamique en terrassement et en
construction, tandis que Tindouf-
Oum El Assel (135 km) approche
la phase finale avant la réception
des rails. Ce projet ferroviaire
constitue une avancée majeure
pour l’économie algérienne, en
facilitant l’exploitation du gise-
ment de fer de Gara Djebilet, tout
en boostant le transport et le
commerce régional. La mise en
service de cette ligne permettra
non seulement de désenclaver les
régions du sud-ouest, mais aussi
d’attirer des investissements et de
favoriser le développement
industriel dans les zones traver-
sées. Avec cette infrastructure
stratégique, l’Algérie se dote d’un
outil de transport moderne et
performant, répondant aux défis
économiques et logistiques de
demain.

AMÉLIORATION DES
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

ET PORTUAIRES
Par ailleurs, le ministère des

Travaux publics s’engage égale-
ment dans l’amélioration des
infrastructures routières.  Parmi
les projets en cours figurent la
finalisation de la pénétrante auto-
routière de Batna, prévue pour la
fin du premier semestre 2025, et
la reprise des travaux de la péné-
trante de Guelma dès cette
année. Concernant l’extension du
port de Djen Djen (Jijel), les
équipes ont déjà livré un tronçon
de 27 km, et elles prévoient
d’achever les autres sections en
2026. Ce projet vise à renforcer les
capacités portuaires et à amélio-
rer la logistique du commerce
maritime en Algérie. Concernant
le dédoublement des routes, il a
précisé que le ministère détermi-
nera les axes prioritaires en fonc-
tion de leur importance straté-
gique, du trafic ainsi que du volu-
me de poids lourds. Les autorités
réalisent actuellement une étude
nationale pour élaborer un pro-
gramme d’exécution fondé sur
ces critères. Dans un autre
registre, la nouvelle stratégie
pour le secteur des transports
repose également sur le renou-
vellement de la flotte maritime
logistique. Ainsi, des acquisitions
de navires sont prévues selon un
programme bien défini. Le sec-
teur du transport maritime logis-
tique a vu récemment l’arrivée
d’une nouvelle compagnie
publique, Madar Maritime Com-
pany, qui a annoncé l’achat de
deux navires en 2025. Il est à sou-
ligner que, le président de la
République, Abdelmadjid Teb-
boune, qui a examiné,  dimanche,
le dossier de la gestion des ports
au niveau national a ordonné au
ministre des Transports de modi-
fier le système de travail dans les
ports avant la fin du mois de
février en cours. Dans ce sens, le
Président a ordonné au ministre
de passer au système 24h/24 et
7j/7, en particulier dans les ports
ayant une activité économique à
savoir Djen Djen – Alger – Bejaia –
Annaba – Oran et Mostaganem.
Tebboune a expliqué, selon le
communiqué du Conseil des
ministres, que cette décision vise
à suivre la dynamique écono-
mique et à réduire les dépenses
supplémentaires des navires en
attente d’accostage pendant de
longues périodes.

S. Oubraham 

Ph
  :

  D
R

4 Mardi 11 février 2025 ACTUALITÉ



5ACTUALITÉ Mardi 11 février 2025

PARTENARIAT DANS LE DOMAINE DE L’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

Le PDG de Sonelgaz en visite
au Caire 

Les moyens et les
opportunités de

coopération ont été
examinés par une

délégation du Groupe
Sonelgaz, conduite par

son PDG, Mourad Adjal,
en visite au Caire,

capitale de l’Égypte,
avec des responsables de

sociétés égyptiennes
opérant dans le domaine
de l'électricité, a indiqué

un communiqué du
Groupe public. 

Lors de cette visite de
trois jours, Adjal et la
délégation l'accompa-

gnant, ont rencontré le PDG
de la Holding Electricité
d'Egypte, Gaber Desouki,
ainsi que la présidente du
Conseil d'administration de
cette société égyptienne de
transport d'électricité, Mona
Rezk. À cette occasion, les
opportunités de coopération
dans les domaines de la pro-
duction, du transfert et de la
distribution de l'électricité
ont été examinées par les
deux parties, exposant les dif-
férentes expériences dans
ces domaines et insistant sur
«la nécessité d'étudier les
moyens d'établir un partena-
riat solide entre les deux par-
ties», a ajouté le communi-
qué. La délégation algérien-
ne a, en outre, effectué une
visite sur le terrain à nombre
de structures et usines rele-
vant du groupe égyptien
Elsewedy Electric, et a eu plu-
sieurs rencontres et réunions
avec les responsables de ce

Groupe, «un des leaders de la
fabrication des câbles en
Algérie, grâce à l'accompa-
gnement technique assuré
par Sonelgaz dans le cadre de
l'opération de réhabilitation
des équipements électriques
et gaziers». Selon la même
source , «cette  visite s'inscrit
dans le cadre du renforce-
ment des échanges entre
Sonelgaz et le groupe Else-
wedy Electric, ainsi que de la
consolidation du niveau de
coopération entre les deux
parties en matière de fabrica-
tion des équipements élec-
triques destinés au réseau de
transport d'électricité, tout
en explorant les possibilités

d'élargissement des
domaines d'investissement
en Algérie, à travers l'échan-
ge d'expertises et de techno-
logies entre les deux parties».
Dans le cadre de cette visite,
«un accord-cadre a été signé
entre le Fonds des œuvres
sociales et culturelles du
groupe Sonelgaz et le Syndi-
cat général des travailleurs
des services publics égyp-
tiens, lequel définit le cadre
de coopération entre les
deux parties dans le domaine
des activités sociales et cultu-
relles, afin de contribuer à
l'amélioration des presta-
tions sociales prodiguées aux
travailleurs des deux compa-

gnies», a fait savoir le com-
muniqué. À noter que, la
délégation de Sonelgaz a
entamé sa visite au Caire par
une rencontre avec l'ambas-
sadeur d'Algérie en Egypte,
Mohamed Sofiane Berrah. La
rencontre a porté sur les rela-
tions algéro-égyptiennes et
les objectifs de cette visite,
qui «s'inscrit dans le cadre du
renforcement du partenariat
entre Sonelgaz et les opéra-
teurs égyptiens dans le
domaine de l'énergie et des
industries connexes». Le
groupe public a estimé, dans
son communiqué, que cette
visite constituait  «une étape
importante vers le renforce-
ment des relations écono-
miques entre l'Algérie et
l'Egypte», réaffirmant «le rôle
de Sonelgaz en tant que
maillon essentiel pour le
développement de l'indus-
trie électrique dans la région,
à même de contribuer à la
concrétisation d'une vision
commune favorisant les
investissements et les
échanges technologiques
entre les deux pays», a conclu
la source.

L.Zeggane 
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ZONES HUMIDES 

Mme Nadjiba Djilali installe la Commission
nationale des aires protégées 

La ministre de l'Environnement et de
la Qualité de la vie, Mme Nadjiba
Djilali a présidé, hier à Alger, l'ins-

tallation de la Commission nationale des
aires protégées, une instance de dia-
logue et d'échange chargée d'examiner
et d'approuver les études relatives au
classement des aires et zones protégées.
Composée de représentants des princi-
paux acteurs concernés par la préserva-
tion de ces zones des différents départe-
ments ministériels, cette commission a
été installée en marge d'une journée
d'étude organisée par le ministère à son
siège, sous le thème "Protéger les zones
humides pour notre avenir commun", et
ce dans le cadre de la Journée mondiale
des zones humides, célébrée le 2 février
de chaque année. Dans son allocution,
Mme Djilali a souligné que l'installation
de cette commission témoigne de "l'en-
gagement indéfectible de l'Algérie
quant à la protection de sa richesse bio-
logique, suivant une approche globale
garantissant un équilibre entre le déve-
loppement et la préservation des res-
sources naturelles", d'autant que cette
instance veillera à coordonner les efforts
pour garantir "une gestion durable" de
ces zones vitales et à suivre la mise en

œuvre des stratégies nationales et inter-
nationales visant à protéger la biodiver-
sité. Cette commission, dont l'installa-
tion intervient en application des dispo-
sitions du décret exécutif N° 16-259 du
10 octobre 2016, fixant la composition,
les modalités d'organisation et de fonc-
tionnement de la commission nationale
et des commissions de wilaya des aires
protégées, aura pour mission d'assurer
une gestion "intégrée et efficiente" des
ressources naturelles du pays pour limi-
ter la dégradation de l'environnement
et promouvoir une exploitation ration-
nelle de ces espaces. La ministre a insis-
té également sur le rôle "crucial" des
zones humides dans la concrétisation
des Objectifs de développement
durable (ODD), particulièrement ceux
liés à la sécurité alimentaire et hydrique
ainsi qu'à la prévention des risques de
catastrophes naturelles. Elles consti-
tuent aussi une destination touristique
incontournable, une source pour l'éco-
nomie locale, un espace pour l'éduca-
tion environnementale des différentes
catégories, notamment les enfants et les
jeunes, et un espace expérimental natu-
rel pour les études et la recherche scien-
tifique, a-t-elle ajouté. Dans ce cadre,

Mme Djilali a rappelé la "grande diversi-
té" des zones humides en Algérie, qui
compte 16 complexes de zones
humides, 103 sous-complexes et 2.375
zones humides (2.056 zones naturelles
et 319 zones artificielles), réaffirmant
l'engagement de "l'Algérie à préserver
ces zones à travers leur exploitation
rationnelle et durable et la mise en place
de plusieurs mécanismes et mesures".
Parmi ces mesures, figurent la promul-
gation de lois relatives à la protection
des aires protégées, en particulier celles
à caractère humide, ainsi que l'élabora-
tion de plusieurs stratégies, notamment
la Stratégie nationale et le plan d'action
national pour la biodiversité en Algérie
2016-2030, la stratégie nationale de ges-
tion intégrée des zones côtières, la stra-
tégie nationale de gestion des écosys-
tèmes de zones humides, le plan natio-
nal climat (PNC) et le programme natio-
nal de lutte contre la désertification. Au
plan technique, quatre (4) études ont
été réalisées pour la classification des
zones humides dans les wilayas d'El-
Tarf, Oum El-Bouaghi, Djelfa et Ghar-
daïa, ajoute Mme Djilali, précisant que
depuis le début de l'année en cours, des
études ont été lancées pour la classifica-

tion de plus de 11 zones humides
comme aires protégées au niveau de dix
(10) wilayas. Par ailleurs, dans le cadre
des activités de la journée d'étude orga-
nisée à l'occasion de la Journée mondia-
le des zones humides, le Commissariat
national du littoral (CNL) a procédé à la
signature de conventions de partenariat
avec l'Office national de l'assainisse-
ment (ONA), l'Université des sciences et
de la technologie  Houari Boumédiène
(USTHB), et le Jardin d'essais El-Hamma,
sous la supervision de la  ministre de
l'Environnement et de la Qualité de la
vie. Ces conventions visent à renforcer la
coopération pour la protection des
zones humides, la valorisation de la bio-
diversité et la réalisation des objectifs du
développement durable (ODD), selon
les explications fournies lors de l'évène-
ment. À noter que la Journée mondiale
des zones humides est célébrée chaque
année depuis 1971, dans le but de sensi-
biliser à l'importance de ces écosys-
tèmes qui jouent un rôle clé dans la pré-
servation de l'équilibre biologique et le
renforcement de la sécurité alimentaire
et des ressources en eau.

R. N.

ESCROQUERIE VIA INTERNET 
Une bande
spécialisée
démantelée
à Baraki 

Une bande spécialisée dans l'escroquerie
via les réseaux sociaux qui trompait ses

victimes en leur proposant des motos à des
prix attractifs, a été démantelée par la briga-
de territoriale de la Gendarmerie nationale
de Ben Talha à Baraki à Alger, a indiqué, hier,
un communiqué la Gendarmerie nationale.
Selon la même source, « dans le cadre de la
lutte contre la criminalité sous toutes ses
formes, les éléments de la brigade territoria-
le de la Gendarmerie nationale de Ben Talha
ont réussi, en un temps record, à démanteler
une bande dangereuse opérant sur les
réseaux sociaux (Facebook)». Ajoutant
que,  «cette bande attirait ses victimes en
mettant en vente une moto». Le communi-
qué a précisé qu’«après s'être mis d'accord
sur le prix de vente avec leurs victimes, les
malfaiteurs fixent le lieu et l'heure de la ren-
contre, avant de les agresser violemment et
de les déposséder de leur argent et effets
personnels sous la menace». L'opération a
été déclenchée, d’après la même source,
«lorsqu'une plainte a été déposée par un
citoyen agressé par cette bande à l'aide
d'armes blanches (épées) et dépouillé d'une
somme d'argent considérable ainsi que de
téléphones portables», relevant que «la vic-
time avait filmé l'agression, ce qui a permis
aux membres de la brigade de mener des
investigations». Après avoir identifié les sus-
pects, «un plan sécuritaire a été mis en place
pour les arrêter et les conduire au siège de la
brigade, ce qui a permis l'arrestation de trois
personnes impliquées et la saisie des armes
blanches utilisées lors de l'agression», a fait
savoir le communiqué, ajoutant qu’«après
avoir accompli toutes les procédures juri-
diques, ils seront présentés devant les auto-
rités judiciaires territorialement compé-
tentes». La même source a noté qu’  «à cet
égard, un conseil est adressé à tous les
citoyens pour faire preuve de vigilance et ne
pas se laisser entraîner par tout ce qui est
diffusé sur les réseaux sociaux, car la plupart
de ces offres de vente sont des méthodes
frauduleuses qui finissent souvent par faire
du citoyen une victime», a conclu le commu-
niqué la Gendarmerie nationale.

L.Z. 

MARCHÉ PÉTROLIER
Le Brent en hausse à plus de 75 dollars 

Les cours du pétrole progressaient, hier, le Brent s'échangeant à plus de 75 dollars le baril. En
effet, le prix du baril de Brent de la mer du Nord, pour livraison en avril, prenait 1,02% à 75,42

dollars, tandis que son équivalent américain, le baril de West Texas Intermediate, pour livraison
en mars, gagnait 1,01% à 71,72 dollars. Par ailleurs, le prix du gaz naturel européen s'échangeait
à son niveau le plus élevé depuis février 2023, en raison d'une baisse des réserves européennes.
Le contrat à terme du TTF néerlandais, considéré comme la référence européenne du gaz natu-
rel, gagnait près de 4,53%, à 58,250 euros le mégawattheure (MWh). Cela veut dire, ont indiqué
les analystes, que «l'équivalent d'un baril de pétrole brut en gaz naturel TTF se négocie au-des-
sus de 100 dollars et contribue à soutenir la demande pour des barils de Brent (comparative-
ment moins chers)».

L. Z. 
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GHAZA 

Sept journalistes palestiniens
tombent en martyrs en un mois

CISJORDANIE OCCUPÉE

L’entité sioniste poursuit son génocide

L'armée
d'occupation

sioniste a commis
110 crimes contre
des professionnels

des médias
palestiniens en un
mois, faisant sept

martyrs parmi eux,
selon le syndicat
des journalistes

palestiniens.

Le syndicat dénonce "l'escala-
de dangereuse et continue"
de la violence contre les jour-

nalistes à Ghaza et en Cisjordanie
occupée. Le syndicat a déclaré que
ces attaques visent à dissimuler la
vérité sur les crimes commis,
constituant une violation flagrante
du droit international et menaçant
la liberté de la presse. De nom-
breux cas d'arrestations arbitraires,
de torture et de restrictions à
l'exercice de la profession ont été
recensés. Le Centre palestinien
pour la protection des journalistes
(PJPC) a appelé à la libération des
journalistes palestiniens détenus
par l'occupation sioniste et à la
révélation du sort des disparus. Le

PJPC a dénoncé les arrestations
arbitraires, la torture, le refus de
soins médicaux et la détention
sans procès. Il a exhorté la commu-
nauté internationale à intervenir
pour faire cesser ces violations. Par
ailleurs, un Palestinien est tombé
en martyr lundi sous les balles des
forces d'occupation sionistes dans
le quartier de Shuja'yya, à l'est de
la ville de Ghaza, a rapporté l'agen-
ce de presse Wafa. Les forces d'oc-
cupation ont ouvert le feu sur des
Palestiniens, faisant un martyr
parmi les personnes visées, selon
des sources locales. Entre le 7
octobre 2023 et le 19 janvier 2025,
l'agression sioniste contre la

bande de Ghaza a causé au moins
158 000 victimes, entre martyrs et
blessés, principalement des
enfants et des femmes, ainsi que
plus de 14 000 disparus. Cette
agression a également entraîné le
déplacement de plus de 85 % des
Palestiniens de Ghaza, soit plus de
1,93 million de personnes sur les
2,2 millions que compte l'enclave.

DES TEMPÊTES AGGRAVENT 
LA SITUATION HUMANITAIRE
L'UNRWA a signalé que des

tempêtes hivernales ont détruit
des centaines de tentes et déplacé
plusieurs familles à Ghaza, déjà
ravagée par plus de 15 mois

d'agression sioniste génocidaire.
"Les personnes vivant dans des
tentes de fortune sont à la merci
des intempéries", a indiqué l'UNR-
WA, précisant que des centaines
de familles à Deir al-Balah et dans
le nord de Ghaza ont été tou-
chées. L'UNRWA fournit des
tentes, des bâches et des couver-
tures pour soutenir les popula-
tions confrontées à des conditions
extrêmes, après une agression qui
a fait plus de 48 000 martyrs,
majoritairement des femmes et
des enfants, et provoqué une
catastrophe humanitaire sans pré-
cédent.

M.Seghilani

L'armée de l'occupant sioniste poursuitson offensive meurtrière en Cisjordanie
occupée, élargissant son champ d'action

après ses raids sur Jénine. L'opération dite « Mur
de fer », lancée depuis trois semaines, s'étend
désormais aux camps de réfugiés de Nour
Shams et de Tulkarem, où des forces impor-
tantes de l'armée d'occupation, du Shin Bet et
de la police des frontières sont déployées.  Plu-
sieurs palestiniens ont été assassinés et des
dizaines d'autres arrêtés. Le 9 février, deux
Palestiniennes, dont Soundous Jamal Moham-
mad Chalabi, 23 ans, enceinte de huit mois, ont
été tuées à Nour Shams. Son mari, Yazan Abou
Chola, grièvement blessé, n'a pas pu être éva-
cué rapidement en raison du blocage des
ambulances par l'armée d'occupation. Leur
bébé n'a pas survécu, selon le ministère palesti-
nien de la Santé, qui dénonce une entrave sys-
tématique aux secours. Parallèlement, des
familles palestiniennes ont été contraintes de
fuir le camp d'Al-Faraa près de Tubas, tandis
qu'à Jénine, la situation reste dramatique avec
des quartiers vidés de leurs habitants. L'armée
d'occupation a déployé des snipers, saccagé
des maisons, et transformé des bâtiments en
postes de tir. Médecins Sans Frontières (MSF) a
documenté une recrudescence des violences
contre les structures médicales depuis octobre

2023. Les ambulances, le personnel médical et
les hôpitaux sont régulièrement ciblés, empê-
chant les secours d’atteindre les blessés à
temps. Malgré cette escalade, la résistance
palestinienne continue de riposter. Des com-
battants ont réussi à détruire un véhicule mili-
taire de l'occupant à Nour Shams avec un engin
explosif, infligeant des pertes matérielles et
humaines. Les autorités palestiniennes et des
ONG internationales ont appelé la communau-
té internationale à intervenir face à ce génocide
en cours, alors que le silence des instances
mondiales persiste, laissant la population pales-
tinienne livrée à elle-même face à la brutalité de
l'occupant sioniste.

L'AGRESSION SIONISTE FORCE 30 000
PALESTINIENS À FUIR LE NORD DE LA

CISJORDANIE OCCUPÉE
Environ 30.000 Palestiniens ont été

contraints de quitter leurs foyers dans le nord
de la Cisjordanie occupée en raison de l'agres-
sion sioniste en cours depuis deux semaines,
ont rapporté des responsables locaux. Le gou-
verneur de Jénine, Muhammad Abu al-Rab, a
annoncé dimanche que « 16.000 résidents du
camp de réfugiés de la ville ont été déplacés
depuis le début de l'opération meurtrière il y a
17 jours ». Parallèlement, Abdullah Kamil, gou-

verneur de Tulkarem, a déclaré que « 10.500
Palestiniens ont été contraints de fuir le camp
de Tulkarem sous la menace des armes, ne lais-
sant qu'environ 4.000 familles sur place ». Dans
la région de Tubas et du nord de la vallée du
Jourdain, Ahmed Al-Asâad, gouverneur local, a
indiqué que « 4.000 Palestiniens ont été dépla-
cés de force de la ville de Tamoun ». Cette ville
a été le théâtre d'une attaque violente de l'ar-
mée d'occupation pendant une semaine, avant
que les forces sionistes ne se retirent samedi,
laissant derrière elles des infrastructures
détruites et des biens ravagés. Simultanément,
l'occupation poursuit son offensive contre le
camp de Far'a à Tubas, forçant des dizaines de
familles palestiniennes à fuir dans des condi-
tions humanitaires précaires. Dimanche,
l'agression s'est intensifiée à Tulkarem, ciblant
également le camp de Nour Shams à l'est de la
ville. Cette escalade militaire a entraîné des des-
tructions massives d'infrastructures et l'imposi-
tion d'un blocus asphyxiant, contraignant des
milliers de Palestiniens à abandonner leurs mai-
sons. Les autorités palestiniennes ont appelé la
communauté internationale à intervenir d'ur-
gence pour mettre fin à ces agressions et proté-
ger les civils palestiniens face à des violations
massives du droit international humanitaire.

M. S.
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DEUXIÈME PHASE DU CESSEZ-LE-FEU À GHZA
La résistance met en garde contre le non-respect de l'accord

La résistance palestinienne a
appelé à la poursuite de la
deuxième étape de l'accord de

cessez-le-feu, exigeant le respect
strict du protocole humanitaire
inclus dans cet accord. Elle a affirmé
que l'attitude de l'occupant sionis-
te, qui tente de se soustraire à ses
engagements, prouve l'absence
d'une véritable conclusion d'un ces-
sez-le-feu durable et le refus d'un
retrait total des soldats sionistes de
Ghaza. Un haut responsable pales-
tinien a déclaré, hier, que "la résis-
tance palestinienne considère que
l'entité sioniste planifie l'échec de
l'accord de cessez-le-feu". Selon lui,
les déclarations émanant des auto-

rités sionistes au sujet de la deuxiè-
me phase de l'accord révèlent une
volonté claire de ne pas parvenir à
un arrêt permanent des hostilités et
de retarder le processus de retrait
total de Ghaza. Le responsable
palestinien a ajouté que la résistan-
ce palestinienne estime que l'occu-
pant sioniste s'appuie fortement
sur les décisions imprudentes du
président américain Donald Trump
pour soutenir ses politiques et
actions dans cette phase cruciale. Il
a averti que "l'entité sioniste paiera
un lourd tribut si elle persiste à ne
pas respecter la deuxième étape de
l'accord". Cette mise en garde inter-
vient alors que des médias sionistes

ont rapporté que le Premier
ministre Benjamin Netanyahu pré-
voit de présenter, lors d'une
réunion du cabinet prévue mardi,
des exigences liées à la deuxième
phase de l'accord sur les prison-
niers, des conditions que la résis-
tance palestinienne refuse catégo-
riquement. Parmi ces exigences
figurent l'expulsion des dirigeants
de la résistance palestinienne de
Ghaza, le démantèlement de la
branche militaire de la résistance et
la libération de tous les prisonniers
sionistes. Selon le journal "Yedioth
Ahronoth", les discussions sur cette
deuxième phase ne débuteront
qu'après la réunion du cabinet, tan-

dis que le comité sioniste présent à
Doha se concentre uniquement sur
la première phase des négocia-
tions. Le journal précise également
que Netanyahu aurait trouvé un
terrain d'entente avec le président
américain Donald Trump et son
envoyé spécial Steve Witkoff
concernant les principes de la
deuxième phase. Cependant, face à
la certitude que la résistance pales-
tinienne n'acceptera pas ces condi-
tions, l'occupant sioniste cherche à
prolonger la première phase afin de
récupérer davantage de prisonniers
et de maintenir le cessez-le-feu
temporaire.

M. S.

JÉNINE 
La résistance tient

bon face à
l'agression sioniste 

La résistance palestinienne poursuit ses opé-
rations contre l'armée de l'occupant sioniste,

en riposte aux attaques continues contre les
villes et camps de la Cisjordanie occupée. Dans
la région de Jénine, la résistance palestinienne a
annoncé la destruction d'un véhicule militaire
de l'occupant grâce à une charge explosive kj37
préalablement installée. L'attaque, revendiquée
par la Katiba de Jénine des Saraya El-Qods, a
provoqué des dégâts importants et des pertes
confirmées parmi les soldats ennemis. Par
ailleurs, des accrochages intenses ont été signa-
lés dans la localité de Silat al-Harithiya, où la
résistance a utilisé des rafales de tirs et des
engins explosifs contre les forces d'occupation.
Des sources locales ont rapporté que des sol-
dats de l'armée de l'occupant sioniste sont tom-
bés dans une embuscade de la résistance dans
le quartier des écoles du camp de Nour Shams,
près de Tulkarem. Les affrontements ont entraî-
né la mort du jeune Iyass Al-Akhras (20 ans),
ainsi que deux autres martyres, dont une
femme enceinte de huit mois, dont l'enfant à
naître est également tombé en martyr. Les
forces d'occupation ont intensifié leurs
attaques, notamment dans les camps de Far'a
et Tamoun à Tubas, ainsi qu'à Naplouse où des
raids ont été menés dans le quartier de Meska-
ne. À Jénine, un drone de l'occupant a largué
des bombes sur des habitations dans le quartier
de Al-Hadaf. Face à cette escalade, la Katiba de
Tulkarem des Saraya El-Qods a annoncé la créa-
tion d'une salle d'opérations conjointe avec les
autres factions de la résistance, afin de coordon-
ner les actions de défense et de résistance
contre l'ennemi. Leur objectif est de "multiplier
les coups douloureux à l'occupant dans toutes
les zones où ses forces sont présentes". Des
affrontements violents se sont également pro-
duits à Yatma, au sud de Naplouse, et dans le
camp d'Al-Aroub, au nord d'Elkhalil. À Abu Dis,
près d'El-Qods occupée, des jeunes ont ciblé un
camp militaire de l'occupant avec un engin
explosif artisanal. La résistance palestinienne a
réaffirmé sa détermination à poursuivre la lutte
contre l'occupation, en précisant que "les
échecs de l'ennemi à Ghaza et au Liban se répé-
teront sur chaque parcelle de la terre palesti-
nienne".

M. S.

PRISONNIERS PALESTINIENS LIBÉRÉS 
Témoins des

tortures et des
mauvais traitements
La joie des familles palestiniennes lors de la
libération de leurs proches, samedi, dans le

cadre de la cinquième phase de l'accord de ces-
sez-le-feu, a été assombrie par l'état de santé
alarmant de plusieurs détenus. Plus de sept
d'entre eux ont dû être transférés directement à
l'hôpital. Parmi les libérés figure le dirigeant du
mouvement de la résistance palestinienne,
Jamal Al-Tawil, sorti sur les épaules de ses cama-
rades, une bonbonne d'oxygène à ses côtés, vic-
time de violences physiques avant sa libération.
Sa fille, la journaliste Bushra Al-Tawil, a déclaré
que leur famille a dû le conduire en urgence à
l'hôpital en raison de la dégradation de son état
de santé. Les témoignages des prisonniers
dénoncent des actes de torture d'une cruauté
extrême. L'un d'entre eux a révélé que l'occu-
pant sioniste a eu recours à des chiens pour
commettre des agressions sexuelles, allant jus-
qu'à des cas de viol. Parmi les libérés, Mohamed
Khamis Ibrach, détenu depuis 2003, présente de
graves séquelles : amputation de la jambe
gauche, cécité totale de l'œil droit, lésions coré-
néennes à l'œil gauche et multiples blessures
par éclats. Condamné à trois peines de prison à
perpétuité et 30 ans supplémentaires, il souffre
aujourd'hui d'une santé très fragile. Un autre
prisonnier, Mohamed Abou Sabra, est hospitali-
sé à Ramallah. Il souffre de gale, d'hypertension,
de diabète, ainsi que de fractures, d'inflamma-
tions et d'une carence aiguë en fer et en cal-
cium. Le "Bureau d'information des prisonniers"
dénonce l'hypocrisie internationale, rappelant
que le monde reste silencieux face aux martyrs
palestiniens, victimes de négligence médicale
ou de tortures, tandis qu'il s'indigne pour trois
détenus israéliens ayant perdu quelques kilos.
Dans une déclaration, le Club des prisonniers
palestiniens a souligné que les conditions de
détention brutales ont laissé des traces indélé-
biles sur les détenus, tant physiquement que
psychologiquement. Adham Mansour, ancien
détenu, a décrit des actes de torture d'une sau-
vagerie inouïe, comparant les prisons de l'occu-
pant sioniste au tristement célèbre camp de
Guantánamo.

M.S.
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L'Agence africaine de notation
au centre d’un dialogue

présidentiel  au Sommet de l’UA

SURVEILLANCE DE LA PAIX AU SOUDAN DU SUD
Le bloc d'Afrique de l'Est approuve la nomination

du Kenyan George Aggrey Owinow

La mise en œuvre
opérationnelle de  l’Agence
africaine de notation (AfCRA)
sera au centre d'un dialogue

présidentiel le 14 février
prochain en marge du 38e
sommet ordinaire de l'Union

africaine.  

S elon l'Institution africaine (UA) et
l'AfCRA, le pas franchi, «  représente-
ra une étape décisive dans l’affirma-

tion de la position de l’Afrique » en matiè-
re de la gouvernance financière mondia-
le». 

Parmi les objectifs premiers visant   la
création et la mise en œuvre de l’Agence
africaine de notation devant être effective
dès juin prochain, répondre  et accompa-
gner les  profondes mutations  notam-
ment du monde économique  et des
affaires  du continent et de ses pays, ren-
forcer la transparence,  et de surcroît
réduire la dépendance à l'égard des trois
agences de notation internationales,
lequelles ont été souvent des cartes de
pression sur des pays africains   jaloux  de
leurs décisions politiques et économiques
non convergentes avec  celles de puis-
sances étrangères notamment occiden-
tales. Aussi il s’agit, selon des observateurs

africains de répondre aux besoins spéci-
fiques des pays, des institutions et des
contextes africains.  

L’institution africaine de notation est
censée « fournir au continent un système
de notation de crédit qui reflète les réali-
tés socio-économiques uniques de
l'Afrique  et favorise une représentation
plus juste de sa solvabilité ». L’AfCRA sera
régie par « un cadre institutionnel solide, »

avec des politiques strictes pour prévenir,
notamment  les conflits d’intérêts, précise
l'UA, sur son site. Elle adoptera, poursuit la
même source «  des méthodologies trans-
parentes conformes aux meilleures pra-
tiques internationales », notamment par
des «  mécanismes de surveillance et des
partenariats » avec des institutions de
renom  qui sont également prévus.

R.I

L 'Autorité intergouverne-
mentale pour le déve-
loppement (IGAD), un

bloc d'Afrique de l'Est, a
approuvé la nomination de
George Aggrey Owinow du
Kenya comme nouveau prési-
dent de la Commission
conjointe de suivi et d'évalua-
tion reconstituée (RJMEC), a
déclaré l'organisme de sur-

veillance de la paix au Soudan
du Sud. Owinow, un général
de division à la retraite, a été
nommé par le gouvernement
kenyan et approuvé par l'IGAD
pour remplacer Charles Tai
Gituai, qui occupait le même
poste depuis août 2020, a indi-
qué le RJMEC dans un commu-
niqué publié à Juba, la capitale
du Soudan du Sud. « L'arrivée
d'Owinow intervient à un
moment important de l'accord
de paix revitalisé où une série
de tâches cruciales en suspens
doivent être mises en œuvre
pour ouvrir la voie aux élec-
tions de décembre 2026 »,

indique le communiqué. «
Owinow a eu une brillante car-
rière militaire et diplomatique
s'étalant sur plus de quatre
décennies, servant dans diffé-
rentes missions de sécurité et
diplomatiques en Afrique », a
déclaré le JMEC. 

Il a été haut-commissaire
du Kenya en Ouganda de 2020
à 2022 et commandant adjoint
de la force de la Mission de
l'Union africaine en Somalie
(AMISOM) de 2019 à 2020. Le
RJMEC a appelé à davantage
d'efforts pour obtenir les res-
sources financières néces-
saires pour mettre en œuvre

rapidement les tâches cri-
tiques en suspens, notamment
l'unification des forces pour
aider à respecter le nouveau
délai prolongé pour la tenue
des élections en décembre
2026. 

Dans son dernier rapport
trimestriel publié le 21 janvier,
le RJMEC a déclaré que le gou-
vernement d’unité au pouvoir
doit faire preuve de volonté
politique et d’engagement
pour surmonter les nombreux
défis et jeter les bases d’une
paix durable et soutenable au
Soudan du Sud.

R.I

LUTTE ARMÉE DE LIBÉRATION
SAHRAOUIE
Des bases des
forces d'occupation
marocaines ciblées
dans le secteur
d'Amgala
D es unités de l'Armée sahraouie ont

ciblé des bases des forces d'occu-
pation marocaines dans le secteur
d'Amgala, leur infligeant de "lourdes"
pertes humaines et matérielles,
indique la Direction centrale du Com-
missariat politique de l'Armée sah-
raouie dans un communiqué militaire.
Selon le communiqué rapporté par
l'Agence de presse sahraouie (SPS),
"des unités avancées de l'Armée popu-
laire de libération sahraouie (APLS), ont
ciblé, par un bombardement intense,
le poste de Commandement d'un
bataillon relevant de l'armée d'occupa-
tion marocaine dans le secteur d'Am-
gala, ainsi qu'une base d'occupation
marocaine dans la région d'Amagli Al-
Hara dans le même secteur".Les
attaques de l'armée sahraouie se pour-
suivent contre les forces d'occupation
marocaines, leur infligeant de lourdes
pertes humaines et matérielles le long
du mur de la honte, a conclu le com-
muniqué.

R.I

CÔTE D'IVOIRE
Au  moins 6 morts
dans une collision
entre un camion et
un minibus
A u moins six personnes ont été

tuées et 18 autres blessées
dimanche lors d'une collision entre un
camion et un minibus à proximité de la
ville de Bouaké, dans le centre de la
Côte d'Ivoire, a indiqué dimanche une
source sécuritaire.  Selon la source, le
camion-remorque de transport de mar-
chandises a percuté le minibus au
niveau de la localité de Djébonoua (axe
Bouaké-Tiébissou) dans des circons-
tances non encore élucidées.  Après le
choc, plusieurs passagers sont restés
coincés dans l'épave. Des éléments de
la 3e compagnie du Groupement des
sapeurs-pompiers militaires de Bouaké
sont intervenus pour retirer les corps et
ont évacué les blessés au Centre hospi-
talier universitaire de Bouaké.  La Côte
d'Ivoire enregistre chaque année envi-
ron 6.000 accidents de la circulation
qui occasionnent quelque 600 morts et
plus de 13.000 blessés, selon des
chiffres avancés par l'Office national de
sécurité routière (OSER).

BURKINA FASO
Sept terroristes
"neutralisés" dans
la région de l'Est
S ept terroristes ont été "neutralisés"

dans une opération antiterroriste
menée par l'armée burkinabè, dans la
région de l'Est du Burkina Faso, a rap-
porté l'Agence d'information du Burki-
na (AIB).   L'armée burkinabè, citée par
l'AIB, a expliqué que l'opération
menée, jeudi,  par le 19e Bataillon d'in-
tervention rapide (BIR) a permis de
"neutraliser" sept terroristes et de récu-
pérer divers matériels de guerre appar-
tenant aux assaillants.  Les autorités
ont également appelé les populations
à une collaboration renforcée en signa-
lant tout mouvement suspect aux
Forces de défense et de sécurité dans
la zone, selon la même source.

R.I 

POUR AMÉLIORER SES NORMES DE PRODUITS ET SES EXPORTATIONS
Le Kenya s’appuie sur la technologie

chinoise dans le cadre de la coopération
bilatérale

L e Kenya profite dans ses relations avec
Pékin, de  la technologie chinoise pour
améliorer ses normes de produits ainsi

que ses exportations de biens et de services,
selon, Walter Ongeti, directeur général du Servi-
ce national d'accréditation du Kenya (KENAS),
une entreprise publique,. Indiquant que KENAS
avait signé un protocole d'accord avec le Servi-
ce national d'accréditation de Chine pour l'éva-
luation de la conformité,  cette démarche vise  «
à faciliter l'échange de connaissances entre les
deux pays ».  

Dans ses déclarations aux médias locaux et
l’agence chinoise  Xinhua, il a déclaré, que
cette   coopération   avec la Chine » a renforcé la
capacité des laboratoires accrédités et des orga-
nismes de certification kenyans qui inspectent

les marchandises destinées au marché d'expor-
tation », a déclaré Ongeti en marge de la forma-
tion de deux jours sur l'accréditation des bio-
banques qui gèrent le matériel biologique pour
la recherche en Afrique.

Ongeti a noté que grâce à la coopération
avec la Chine, les organismes de certification de
produits du Kenya ont adopté des processus et
une expertise à la hauteur des normes mon-
diales. Il a révélé que le Kenya et la Chine ont
également engagé une formation conjointe sur
les programmes d'accréditation des produits
pour permettre la reconnaissance mutuelle des
normes afin que les marchandises testées au
Kenya ne subissent pas de réinspection au port
d'entrée de la Chine et vice versa. 

R.I 

LIBYE
28 corps 
de migrants
exhumés 
d'une fosse
commune
L es corps de 28 migrants

originaires d'Afrique sub-
saharienne ont été retrouvés
dans une fosse commune
dans la région de Koufra,
dans l'extrême sud-est de la
Libye, a indiqué le bureau du
procureur général libyen. Les
corps ont été retrouvés après
une opération des forces de
sécurité dans un centre tenu
par un réseau de trafiquants
d'êtres humains, où étaient
"séquestrés" 76 migrants ori-
ginaires d'Afrique subsaha-
rienne, a précisé la même
source. Trois personnes ont
été arrêtées, un Libyen et
deux étrangers, selon le
bureau du procureur.

R.I
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EL-TARF. FONCIER

Récupération de 35 lots de terrain
industriels non exploités

La direction de l'industrie d’El
Tarf a récupéré, depuis janvier

dernier, 35 terrains industriels
non exploités "dans le cadre
des efforts visant à optimiser

l'utilisation du foncier
économique, à améliorer le

climat de l'investissement et à
promouvoir la croissance
économique", a déclaré

dimanche à l'APS le
responsable local du secteur,

Mounir Brahmi. 

L es lots récupérés, attribués durant
les années précédentes, sont situés
dans la zone industrielle de Matroha

et d'autres zones d'activités dans diffé-
rentes communes de la wilaya, a précisé le
même responsable. La récupération du
foncier inexploité a été effectuée dans le
cadre d'une commission de wilaya qui a
inspecté les terrains octroyés pour l’inves-
tissement pour constater le "manque de
sérieux" de certains investisseurs, condui-
sant à la prise, à leur encontre, des
mesures prévues par la législation en
vigueur, a ajouté M. Brahmi. L’opération a
permis de récupérer une superficie totale
d'environ 28,51 hectares de foncier indus-
triel "par l’annulation directe les décisions
d'attribution signées par le wali, Moha-
med Meziane, pour les investisseurs

n'ayant pas encore obtenu d’acte de
concession", ou "par voie judiciaire pour
les investisseurs ayant bénéficié d’actes".
Le directeur de wilaya de l'industrie a éga-
lement indiqué que l’administration locale
s’emploie à attribuer les lots récupérés à
des investisseurs sérieux, avant d’ajouter,
à ce propos, que ses services ont reçu de
nombreuses demandes de lots de terrain
pour concrétiser des projets d'investisse-
ment. Par ailleurs, dans le cadre du suivi
des projets d'investissement, de l'élimina-
tion des obstacles et de la mise en place
d'un environnement sain et attractif pour

les investisseurs, pas moins de 15 autorisa-
tions d'exploitation définitives ont été
remises, dont 4 à titre exceptionnel, pour
23 projets d'investissement, a ajouté la
même source. 
Selon les statistiques de la direction du

secteur, les projets d'investissement ini-
tiés dans la wilaya d’El-Tarf ont permis
d’étoffer le tissu industriel qui compte
actuellement 483 entreprises industrielles
employant 5.964 travailleurs dans divers
domaines, parmi lesquelles 8 grandes
entreprises employant, à elles seules,
3.219 travailleurs. 

EL-MÉNIÂA. ACCIDENT DE LA
ROUTE 
Deux morts
sur la RN51
D eux personnes ont perdu la vie lors

d'un accident de la circulation sur-
venu dans la wilaya d’El-Méniâa, a-t-on
appris dimanche auprès des services de
la Protection civile. L’accident s’est pro-
duit au point kilométrique PK-190, sur le
tronçon de la route nationale RN-51
reliant El-Méniâa à Timimoun, suite au
dérapage et renversement d’un véhicu-
le touristique, causant la mort de deux
quadragénaires, a-t-on précisé. Les
dépouilles mortelles ont été transpor-
tées par les éléments du poste avancé
de la Protection civile, situé dans la
commune de Hassi El-Gara, vers l’hôpi-
tal Colonel Mohamed Chabani d’El-
Méniâa, a ajouté la même source. Une
enquête a été ouverte par les services
de sécurité compétents afin de détermi-
ner les circonstances exactes de l’acci-
dent.

TISSEMSILT. RÉSEAU
ÉLECTRIQUE 
Raccordement de
235 exploitations
agricoles
Q uelque 235 exploitations agricoles

ont été raccordées dans la wilaya
de Tissemsilt au réseau électrique, a
indiqué la direction locale de la Société
de distribution de l'électricité et du gaz.
L'opération, qui a mobilisé un investis-
sement de plus de 380 millions de
dinars, entre dans le cadre du program-
me de raccordement des exploitations
agricoles au réseau électrique, lancé en
2022, a précisé la responsable de la
communication à la direction de l'entre-
prise, Samia Saâd. Elle a détaillé, à l'APS,
que 140 exploitations ont été raccor-
dées à l'électricité à travers la wilaya
dans le cadre du programme complé-
mentaire de développement alloué par
le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, à la wilaya de Tissem-
silt, dans son volet lié au secteur de
l'énergie. Un montant de plus de 163
millions de dinars a été consacré à la
réalisation d'un réseau de distribution
de plus de 50 kilomètres, dans le but de
booster le développement du secteur
agricole dans la région. La même source
a ajouté que le recensement continue
pour raccorder d'autres exploitations et
zones agricoles de la wilaya, en coordi-
nation et en collaboration avec la direc-
tion locale des Services agricoles.

CONSTANTINE. SANTÉ 
Le secteur 
se dote d’un nouvel
amplificateur 
de brillance
L e secteur de la santé de la wilaya de
Constantine vient d’être doté d’un

nouvel équipement de radiologie inter-
ventionnelle à savoir un amplificateur
de brillance, a-t-on appris dimanche de
la direction locale de la santé et de la
population (DSP). Cet appareil de pointe
a été destiné au service de Neurochirur-
gie du Centre hospitalo- universitaire
CHU de Constantine, a indiqué la direc-
trice de la santé, Mme Linda Boubeguira
qui a mis l’accent sur l’importance de
l’équipement dans l’amélioration des
soins assurés par ce service. L’amplifica-
teur de brillance qui permet la visualisa-
tion en temps réel d'images radiolo-
giques sur un écran au cours d'une
intervention chirurgicale contribuera au
perfectionnement des compétences
dont est fort ce service, a considéré la
même responsable. 

Ph
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U ne commission de
wilaya permanente
pour la protection des

forêts et la lutte contre les
incendies a été installée en
présence des représentants
des différents secteurs concer-
nés, a-t-on appris, dimanche,
des services de la wilaya. Le
wali de Saïda. Amoumen Mer-
mouri a appelé, samedi lors de
la cérémonie d'installation de
la commission, à élever la vigi-
lance au niveau maximal afin
d’éviter les incendies et à ren-
forcer la sensibilisation en
impliquant la société civile, a

précisé la même source. 
Il a également insisté sur la

nécessité de créer les condi-
tions nécessaires et de
prendre toutes les mesures
nécessaires pour protéger le
domaine sylvicole et lutter
contre les incendies de forêts,
en plus de recenser les sources
d'eau pour leur utilisation dans
les opérations de lutte contre
les incendies en cas de sinistre.
Le responsable de l’Exécutif
local a, par ailleurs, écouté une
présentation détaillée de la
part du Conservateur des
forêts, M. Hamza Mabrouki,

qui a exposé les mesures
prises pour la protection des
forêts et la lutte contre les
incendies en 2025, y compris
l'organisation de plusieurs
caravanes de sensibilisation
pour les agriculteurs et les
habitants des zones forestières
de la wilaya, afin de les infor-
mer des risques liés aux incen-
dies de forêts.
Le Conservateur des forêts

de Saïda a également souligné
que la bande forestière de la
wilaya de Saïda dispose de 13
tours de surveillance, dont la
mission est de surveiller et de

signaler les incendies, relevant
que la wilaya de Saïda couvre
une superficie totale de plus
de 129.000 hectares de forêt. 
Pour sa part, le directeur de

la Protection civile, le colonel
Mohamed Abdelkrim Bayoud,
a salué l'efficacité du plan de
prévention adopté l'année
dernière lors de sa présenta-
tion sur la préparation de la
campagne de protection des
forêts contre les incendies,
soulignant que ce plan a per-
mis une réduction importante
des surfaces détruites par les
incendies.

SAÏDA. PROTECTION DES FORÊTS ET LUTTE CONTRE LES INCENDIES
Installation d'une commission de wilaya

permanente

MASCARA. ZONES RECULDES  
Lancement d'une caravane d'aides de solidarité

en faveur de 500 familles démunies

U ne caravane d’aides de solidarité a
été lancée, dimanche devant la
mosquée centrale "Imam Muslim"

de la ville de Mascara, au profit de 500
familles démunies vivant dans des zones
rurales isolées de la wilaya, a-t-on consta-
té. Cette caravane, lancée par le wali de
Mascara, Fouad Aïssi, dans le cadre de la
campagne solidaire régionale sous le slo-
gan "Un hiver chaud", a été organisée par
la direction des affaires religieuses et des
wakfs, en collaboration avec le Conseil
Souboul Kheïrat, permettant la distribu-
tion de colis alimentaires, de couvertures
et de matelas pour 500 familles vivant
dans des zones reculées réparties sur 29
communes de la wilaya. Les dons ont été
fournis par des bienfaiteurs de la wilaya
de Mascara, selon le directeur des affaires
religieuses et des wakfs, Ali Zendara, qui a

ajouté que cette initiative entre dans le
cadre de la première phase de la cam-
pagne solidaire régionale "Un hiver
chaud". Le responsable a également souli-
gné que la campagne de sensibilisation à
cette action solidaire, mise en œuvre par
les imams des mosquées de la wilaya et
les cadres de la direction concernée, a sus-
cité "une grande mobilisation" de la part
des citoyens ainsi que des commerçants,
entrepreneurs et agriculteurs de la région.
De son côté, le wali Fouad Aïssi, lors d'une
rencontre avec la presse en marge de
l'événement, a salué les efforts de tous les
acteurs ayant contribué au succès de
cette campagne, soulignant que de telles
initiatives visent à venir en aide aux
familles démunies, en particulier celles
vivant dans les zones isolées de la wilaya.
Le responsable de l'exécutif a également

annoncé qu'environ 66.000 familles
démunies seront recensées dans le cadre
de l'opération solidaire pour le mois de
Ramadhan et bénéficieront d’aides finan-
cières à partir du 15 février prochain, "au
plus tard".
Il est à noter que la campagne solidaire

régionale "Un hiver chaud" se poursuivra
jusqu'à la fin du mois de février en cours et
inclura la collecte de denrées alimentaires,
de vêtements d'hiver, de matelas, de cou-
vertures et d’appareils de chauffage. Cette
action sera soutenue par une sensibilisa-
tion de proximité menée par les imams
des mosquées, ainsi que par des spots
publicitaires diffusés sur les ondes de la
radio régionale de Mascara et des adapta-
tions des prêches du vendredi et des
cours religieux dans les mosquées en lien
avec cette campagne.
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BLIDA. CRIMINALITÉ

21 affaires de vol et de sabotage 
de câbles en cuivre traitées

Quelque 21 affaires
relatives au vol et

sabotage de câbles en
cuivre de téléphonie et

d’internet ont été traitées
dernièrement par différents
services opérationnels de

la sûreté de wilaya de
Blida, a-t-on appris

dimanche auprès de ce
corps sécuritaire. 

Le traitement de ces
affaires a permis l’arresta-
tion de 28 suspects, tous

déférés devant les autorités
judiciaires concernées pour vol
et sabotage de câbles en
cuivre et de réseaux de fibre
optique, est-il ajouté de même
source. Il s’agit, notamment,
de trois (3) affaires traitées par
la sûreté de daïra de Boufarik,
ayant permis le démantèle-
ment d’associations de malfai-
teurs spécialisées dans le vol

de câbles en cuivre, avec la
mise en échec d’une tentative
de vol de câbles télépho-
niques. Ces affaires ont
conduit à l'arrestation de 12
personnes et la saisie de 210
kg de câbles en cuivre et deux
(2) véhicules, en plus de la
récupération de 80 mètres de

câbles, entre autres. Six (6)
autres affaires similaires ont
été traitées par les services de
la sûreté de daïra d’Ouled
Yaich, dont les éléments ont
arrêté neuf (9) personnes, avec
la saisie de 915 mètres de
câbles. Deux (2) autres per-
sonnes ont été, également,

arrêtées en flagrant délit de vol
de câbles téléphoniques dans
la zone d'activités de Diar El-
Bahri (Beni Merad), au même
titre que deux mineurs, avec la
récupération de 11 mètres de
câbles en cuivre.  A cela s’ajou-
tent le traitement de deux (2)
affaires similaires par la sûreté
urbaine de Khezrouna et trois
(3) autres par la sûreté urbaine
de Chebli relevant de la sureté
de daïra de Bouinane, tandis
que plusieurs tentatives de vol
de câbles en cuivre ont été
mises en échec à Larbaâ et
Bougara notamment, avec la
récupération de 5 mètres de
câbles. La même source a assu-
ré la poursuite des efforts, en
coordination avec les services
sécuritaires concernés, pour
mettre un terme à ce type de
vols, ayant enregistré une
hausse sensible, en raison de
leur facilité, mais aussi des
gains importants engendrés
par la vente des câbles volés.

R. R.

SAÏDA. SANTÉ
Dix-sept
opérations
réussies en
neurochirurgie 
et chirurgie
cérébrale 
Dix-sept personnes ont bénéficié

d'opérations délicates dans les
spécialités de la neurochirurgie et de
la chirurgie cérébrale, supervisées par
une équipe médicale spécialisée à
l'hôpital "Ahmed Medeghri" de Saïda,
a-t-on appris, dimanche, de la direc-
tion de cet établissement hospitalier.
Une équipe médicale et paramédicale
spécialisée en neurochirurgie, chirur-
gie cérébrale et en anesthésie, de
l'hôpital Ahmed Medeghri, "a effec-
tué, au début de la semaine dernière,
des interventions chirurgicales au
profit de patients venant de plusieurs
wilayas, souffrant de différentes
pathologies, notamment des tumeurs
cérébrales, des kystes de la moelle
épinière, des Spina bifida, des kystes
cutanés et d’hydrocéphalie", a fait
savoir la même source. Ces patients
ont bénéficié, pendant six jours, d'un
programme chirurgical intensif dans
le cadre de journées spéciales de chi-
rurgie neurologique organisées par
l'hôpital "Ahmed Medeghri", ce qui a
contribué au soulagement de la souf-
france des patients, a-t-on indiqué.
Avant d’entamer les interventions chi-
rurgicales, l'équipe médicale a réalisé
des examens médicaux pour plus de
159 personnes souffrant de patholo-
gies neurologiques et cérébrales.
"Cette initiative vise à améliorer les
prestations de santé, à les rapprocher
des citoyens, ainsi qu'à réaliser des
consultations médicales et des opéra-
tions chirurgicales ", a précisé le direc-
teur de l'hôpital, Abdelkader Morsli. Il
convient de rappeler que 20 patients
ont bénéficié, en octobre dernier,
d'opérations "réussies" en neurochi-
rurgie pédiatrique à l'hôpital public
"Ahmed Medeghri" de la ville de
Saïda.

BOUIRA. JUSTICE
Installation 
du nouveau
procureur général
de la Cour 
Le nouveau procureur général près

la Cour de Bouira, Bendaas Fayçal,
a été installé dimanche dans ses nou-
velles fonctions, en remplacement de
Djaâd Cherif. Présidant la cérémonie
d’installation, le secrétaire général du
ministère de la Justice, M. Reggaz
Mohamed, a indiqué que le mouve-
ment partiel opéré dernièrement par
le président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, dans le corps
des magistrats, s’inscrit dans le cadre
du "renouvellement des compétences
pour apporter plus de progrès et d’in-
dépendance au secteur de la justice".
Il a ajouté que le Président de la
République "place le citoyen en tête
de ses priorités dans son programme
visant à instaurer un véritable Etat de
droit et une véritable justice sociale
qui assure une bonne prise en charge
des préoccupations des citoyens et
qui accompagne le développement
socio-économique que connaît le
pays". M. Reggaz a incité, à partir
Bouira, les nouveaux procureurs
généraux ainsi que les différents res-
ponsables du secteur à fournir plus
d’efforts afin de relever le défi de la
modernisation du secteur et à "être
au diapason des mutations positives
et palpables que vit l’Algérie".

Ph
 : 

D
R

ORAN. SANTÉ

Ouverture d'un congrès international sur les urgences
médicales et la traumatologie

Les travaux d'un congrès international
sur les urgences médicales et la trau-
matologie ont débuté, dimanche soir

à Oran, avec la participation de plus de
170 spécialistes nationaux et étrangers.
L'événement scientifique se tient à l'hôpi-
tal spécialisé dans les urgences médicales
et chirurgicales "Dr Mahmoudi Mohamed"
à Oued Tlelat, avec la participation de spé-
cialistes d'Algérie, d'Egypte, de Tunisie et
du Niger, ainsi que des spécialistes algé-
riens travaillant dans des hôpitaux étran-
gers. Le congrès, organisé par cet établis-
sement en collaboration avec la direction
de la santé et de la population de la
wilaya, est consacré à des thèmes tels que
la chirurgie du cerveau et des nerfs, les
traumatismes cérébraux, la chirurgie vas-
culaire, entre autres. Dans son allocution
d'ouverture, le président de l'Association
algérienne de chirurgie neurologique, le
professeur Bachir Belebna, a souligné l'im-
portance de cette rencontre scientifique
pour l'échange d'expériences et la forma-
tion continue, afin de préparer une nou-
velle génération de chirurgiens expéri-
mentés et compétents en neurochirurgie.
Il a rappelé que "ce type de chirurgie déli-
cate nécessite l'intervention de diverses

spécialités et d'une équipe médicale chi-
rurgicale et paramédicale expérimentée,
maîtrisant les techniques utilisées dans ce
domaine, comme principaux facteurs de
réussite pour une prise en charge efficace
des patients, en plus de la fourniture de
l'équipement et des moyens nécessaires".
Il a également insisté sur la nécessité de
"suivre les développements considérables
dans le domaine de la neurochirurgie".
Dans le même ordre d'idée, le professeur
Mohamed Boubekeur, président de l'As-
sociation nationale de chirurgie, a affirmé
que "des progrès considérables ont été
réalisés en matière d'utilisation de l'intelli-
gence artificielle dans le diagnostic des
maladies, en application de la feuille de
route établie par le président de la Répu-
blique pour la numérisation du secteur de
la santé", ajoutant qu’"un travail considé-
rable nous attend dans l'utilisation de l'in-
telligence artificielle pour le diagnostic
précoce et l'examen". De son côté, le wali
d’Oran, M. Samir Chibani, a présenté les
acquis du secteur de la santé dans la
wilaya, notamment l'hôpital spécialisé
dans les urgences médicales et chirurgi-
cales "Dr Mahmoudi Mohamed", qui a per-
mis à la wilaya d'Oran de devenir "un pôle

de santé par excellence". Il a précisé que
cet établissement de santé, qui a été créé
en tant que centre régional de traumato-
logie (Trauma-center), incarne la forte
volonté des hautes autorités du pays de
renouveler le secteur de la santé en Algé-
rie et de fournir des structures spécialisées
pour améliorer les soins de santé. Pour sa
part, le directeur de cet établissement, M.
Loudi Benali, a souligné que cette "institu-
tion de santé est un acquis réussi sous
tous les aspects, garantissant une prise en
charge complète des cas d'urgence en uti-
lisant des technologies de pointe, ce qui
reflète l'engagement de l'Etat à fournir
une infrastructure moderne capable de
prendre en charge des cas critiques et
d'offrir des soins immédiats et précis pour
sauver des vies et améliorer l'état de santé
des patients." Une série d'interventions
est prévue au cours de ce congrès, abor-
dant des sujets tels que "les AVC : diagnos-
tic et traitement", "le rôle de l'imagerie
dans le diagnostic et le traitement des
AVC", "les céphalées aiguës : le point de
vue du neurologue", et "les crises épilep-
tiques : le comportement à adopter". 

AÏN-TÉMOUCHENT. TOURISME THERMAL 
   Plus de 70 hectares pour promouvoir l'investissement

dans le domaine

Le secteur du tourisme et
de l'artisanat de la wilaya
d'Aïn Temouchent a

consacré une superficie de 72
hectares dans la commune de
Hammam Bouhadjar, dans le
cadre de la stratégie visant à
promouvoir l'investissement
dans le domaine du tourisme
thermal de la région, a indi-
qué, dimanche, le directeur
local du secteur, Mohamed
Bensaoud. Cette superficie
entre dans le cadre de la zone
d'expansion touristique (ZET)
dédiée à la commune de
Hammam Bouhadjar, destinée
à attirer plusieurs projets d'in-

vestissement visant à pro-
mouvoir et encourager le tou-
risme thermal dans la wilaya, a
précisé le responsable précité.
Le secteur du tourisme et de
l'artisanat d'Aïn Temouchent a
élaboré une étude technique
pour l'exploitation de ce ter-
rain dans la zone d'expansion
touristique de Hammam Bou-
hajar, définissant les types
d'investissements compa-
tibles avec les particularités de
cette région thermale. 
Le plan d'exploitation touris-
tique de cette zone permettra
d'attirer des projets privés,
notamment la réalisation de

deux hôtels et de trois rési-
dences touristiques avec une
capacité d'accueil totale de
plus de 580 lits, en plus des
installations de services et de
loisirs, a ajouté M. Bensaoud.
La commune de Hammam
Bouhadjar dispose d'une sta-
tion thermale publique, qui a
bénéficié au cours des deux
dernières années de travaux
de modernisation dans le
cadre d'un projet de dévelop-
pement supervisé par l'Office
de gestion touristique de
Tlemcen. Cette modernisation
a concerné les différentes
infrastructures thérapeu-

tiques, hôtelières et de ser-
vices de la station thermale, a
précisé le responsable. Le bain
traditionnel "Sidi Aid", situé
dans la même commune a
également bénéficié d'un pro-
jet de réhabilitation, inscrit
dans le plan de développe-
ment communal de l'année
dernière. 
Ce projet inclut la modernisa-
tion de l'espace de bains, ainsi
que des bâtiments annexes de
la station, dans le cadre du
tourisme thermal de la région,
a indiqué le même respon-
sable. 
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Pour ses débuts sous le
maillot de l’OM, Ismaël

Bennacer a livré,
dimanche soir, une

prestation impressionnante,
tandis qu’Amine Gouiri

s’est illustré comme homme
du match en offrant deux

passes décisives lors de la
victoire des Phocéens face
à Angers (0-2) en Ligue 1.

Tous les regards étaient tournés vers
Ismaël Bennacer pour sa grande pre-
mière sous les couleurs de l’Olym-

pique de Marseille. Aligné au poste de
sentinelle par Roberto De Zerbi, l’ancien
Milanais n’a pas déçu. Pendant 65
minutes, Bennacer a régné sur le milieu de
terrain, touchant 117 ballons et affichant
un impressionnant taux de réussite de 99
% dans ses passes. 
Sa maîtrise technique et son intelligen-

ce de jeu ont permis aux Marseillais de
dominer la première période.  Roberto De
Zerbi, ravi de la prestation de sa nouvelle
recrue, n’a pas tari d’éloges : « Bennacer a
tout de suite apporté ce que l’on attendait
de lui : de la personnalité, de la qualité et
une vraie maîtrise. C’est un joueur qui va
énormément nous aider cette saison. »  
Mais si Bennacer a été le métronome

du milieu, l’homme du match a sans
conteste été Amine Gouiri. Très actif sur le
front de l’attaque, l’international algérien
a été décisif dans les deux buts marseillais.
À la 69e minute, il a délivré un corner par-
fait pour Adrien Rabiot, qui a ouvert le
score de la tête. 
Cinq minutes plus tard, repositionné à

gauche après l’entrée de Neal Maupay,
Gouiri a réalisé un superbe débordement
avant de servir Maupay sur un plateau
pour le but du break (74e).  
Côté angevin, les Algériens Haris Belke-

bla et Himad Abdelli n’ont pas eu l’oppor-
tunité de briller, tant Marseille a dominé
les débats. La soirée a été encore plus dif-
ficile pour Belkebla, contraint de quitter le

terrain sur blessure. Malgré quelques
éclairs de Boufal, les locaux n’ont jamais
véritablement inquiété les Marseillais.  

UN DUO ALGÉRIEN QUI FAIT RÊVER 
Amine Gouiri, arrivé quelques jours

avant Bennacer, s’est déjà imposé comme
une pièce maîtresse de l’attaque phocéen-
ne. Après le match, il a tenu à saluer la per-
formance de son compatriote : « Ismael a
montré pourquoi il était l’un des meilleurs
milieux de terrain. Avec lui, on se sent plus
sereins. Je suis sûr qu’il va énormément
nous apporter, sur le terrain et en 
dehors. »  
Les deux joueurs algériens semblent

parfaitement complémentaires, et leur
entente prometteuse laisse entrevoir de
belles perspectives pour l’OM. Adrien
Rabiot, buteur du soir, a également souli-

gné l’importance de ces deux renforts : «
Avec des joueurs comme Bennacer et
Gouiri, l’équipe gagne en qualité et en effi-
cacité. Leur apport est indéniable. »  
Avec cette victoire, Marseille envoie un

message fort à ses concurrents dans la
course à l’Europe. Ismaël Bennacer, par sa
maîtrise au milieu, et Amine Gouiri, par
son efficacité offensive, incarnent parfaite-
ment le renouveau du club phocéen. De
Zerbi semble avoir trouvé les clés pour
maximiser le potentiel de son effectif, et
les supporters peuvent rêver d’une
deuxième partie de saison réussie. Benna-
cer et Gouiri, déjà complices, ont porté
l’OM vers la victoire. Si leurs performances
continuent sur cette lancée, ils pourraient
bien devenir les nouvelles figures de
proue du projet marseillais.  

Mohamed Amine Toumiat

Entré en fin de match
dimanche soir face au
Standard de Liège, Islam

Slimani a inscrit son premier
but depuis son retour en Bel-
gique. Une réalisation qui scel-
le une victoire mémorable
pour Westerlo (4-2) face à l’un
des géants du football belge.
Après deux matchs sans

marquer, Islam Slimani a enfin
trouvé le chemin des filets.
Opposé au Standard de Liège,
Westerlo a réalisé un véritable
exploit en s’imposant 4-2, et
l’international algérien a gran-
dement contribué à ce succès.
Débutant sur le banc, Slimani a
fait son entrée à la 85e minute
alors que son équipe menait 3-
1. Quatre minutes plus tard, il a
marqué un but qui symbolise
toute sa combativité. Sur une
contre-attaque éclair, le joueur
de 36 ans part de son propre
camp, sollicite un une-deux
avec son coéquipier iranien
Sayyadmanesh, puis résiste au
retour du défenseur pour
tromper le gardien d’une frap-

pe pleine de sang-froid (89e).
Ce but, marqué avec puissance
et intelligence, est le premier
de Slimani depuis son retour

en Belgique, où il espère
retrouver son meilleur niveau
après plusieurs passages en
Europe.  

Cette victoire est égale-
ment un tournant pour Wes-
terlo. Face à l’un des clubs les
plus titrés de Belgique, l’équi-
pe a fait preuve de maîtrise et
d’efficacité, infligeant une
défaite cuisante à un adversai-
re pourtant favori. Avec cette
victoire, Westerlo prend une
bouffée d’oxygène au classe-
ment et envoie un signal fort à
ses concurrents.  
L’entrée et le but de Slimani

montrent que l’attaquant algé-
rien a encore de beaux restes
et peut jouer un rôle détermi-
nant pour Westerlo. Avec son
expérience et son sens du but,
il pourrait être l’élément clé
pour permettre à son équipe
de viser plus haut dans le
championnat belge.  
Islam Slimani retrouve peu

à peu le sourire, et Westerlo
profite déjà de son impact : un
duo gagnant qui pourrait faire
des étincelles dans les
semaines à venir.  

M. A. T.
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MARSEILLE S'IMPOSE FACE À ANGERS  

Bennacer et Gouiri illuminent 
la soirée  
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SLIMANI DÉBLOQUE SON COMPTEUR EN BELGIQUE  

Premier but et victoire pour Westerlo  
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Le cycliste algérien Hamza
Yacine, sociétaire de Team

Madar Pro-Cycling, a
dominé, dimanche dernier,
la première étape du Tour
d’Algérie Cycliste 2025,

entre Guelma et
Constantine, en s’imposant

au sprint final. Ce succès lui
permet de décrocher le

maillot jaune de leader et
plusieurs autres distinctions.

Dimanche, la première étape du
Tour d'Algérie Cycliste (TAC
2025) a été marquée par la vic-

toire éclatante de l'Algérien Hamza
Yacine. Avec un chrono de 2 heures, 51
minutes et 13 secondes, le coureur de
27 ans s’est imposé au sprint final
devant son compatriote Mohamed
Nadjib Assal (MC Alger) et l’Érythréen
Maekele Milkiyas, lors des 103 kilo-
mètres reliant Guelma à Constantine.  
Dès le départ, la course a été ani-

mée par une échappée audacieuse du
duo Grégoire Lemaire (Belgique) et
Noad Berhane (Érythrée), qui ont atta-
qué au dixième kilomètre. Ils ont main-
tenu une avance significative sur le
peloton, atteignant même une minute
d’écart au sommet du col Medjez
Amar. Mais leur effort n’a pas suffi face
à la mobilisation des équipes de sprin-
ters, qui ont progressivement réduit
l’écart à partir du deuxième sprint
intermédiaire, à Ain Regada, pour les
rattraper à 25 kilomètres de l’arrivée.  
Dans le sprint final, Yacine a démon-

tré toute sa puissance en franchissant
en tête la ligne d’arrivée située devant
la bibliothèque de Constantine. Il s’est
ainsi adjugé, en plus du maillot jaune,
les maillots vert (meilleur sprinter),
rouge (meilleur algérien) et bleu (vain-
queur d’étape). L’Érythréen Berhane
Hebron, pour sa part, s’est illustré en

décrochant les maillots à pois (meilleur
grimpeur) et orange (coureur le plus
combatif).  

UN RENDEZ-VOUS SPORTIF 
D’ENVERGURE

Avec 85 coureurs engagés et un
parcours traversant plusieurs wilayas
du pays, cette 25e édition du TAC s’an-
nonce particulièrement palpitante.
Après Constantine, le peloton se diri-
gera vers Sétif pour une étape de 145,5
km, avant de parcourir d’autres villes
emblématiques comme Batna, Biskra,
Laghouat et Ouargla. Parallèlement
aux dix étapes traditionnelles, deux
événements majeurs viendront enri-
chir la compétition : le Grand Prix de la
Sonatrach, qui se tiendra à Hassi Mes-
saoud en hommage à la nationalisa-
tion des hydrocarbures, et le Grand
Prix d’Alger, dédié à la mémoire du
journaliste sportif Djamel Boukercha.    
Inscrit au calendrier de l’Africa Tour

de l’UCI, le Tour d’Algérie constitue une
opportunité cruciale pour les cyclistes
africains et internationaux de gagner
des points en vue des Championnats
du monde 2025, qui se dérouleront
pour la première fois en Afrique, au
Rwanda.  Hamza Yacine, dans une
déclaration à l’APS, a exprimé sa satis-
faction : « Cette étape était difficile,
mais mon équipe a parfaitement tra-
vaillé pour me permettre de m’impo-
ser. Je suis fier de commencer le Tour
de cette manière et je ferai tout pour
conserver le maillot jaune. »  
Avec cette victoire, Yacine s’affirme

non seulement comme un sérieux pré-
tendant à la victoire finale, mais égale-
ment comme l’un des meilleurs
ambassadeurs du cyclisme algérien sur
la scène internationale.  
Le TAC 2025 s’annonce déjà capti-

vant. La question reste de savoir si
Hamza Yacine saura maintenir son
rythme face à une concurrence inter-
nationale redoutable.  

Mohamed Amine Toumiat

COUPE D'ALGÉRIE
L'Olympique
Akbou valide 
son ticket pour 
les 1/8es

L'Olympique Akbou a confirméson statut d'équipe solide,
dimanche dernier en éliminant le MJ
Arzew (1-0) lors des 1/16es de finale
de la Coupe d'Algérie. Un exploit
supplémentaire pour cette équipe
qui s'annonce comme l'une des sur-
prises de la compétition.  
L’Olympique Akbou a décroché ce
dimanche une place pour les 1/8es
de finale de la Coupe d’Algérie après
sa victoire face au MJ Arzew, pen-
sionnaire de la Régionale 1. Le
match, disputé au stade de l’Unité
maghrébine de Béjaïa, a vu les
locaux s’imposer sur le score de 1-0
grâce à une réalisation de Mohamed
Amine Gherbi à la 64e minute.  La
première période, marquée par une
domination stérile des hommes de
Denis Lavagne, n’a pas permis à
Akbou de prendre l’avantage. Ce
n’est qu’en seconde mi-temps, avec
l’entrée en jeu de Gherbi, que les
locaux ont réussi à trouver la faille
face à une équipe d’Arzew bien
organisée défensivement.  Ce succès
s’inscrit dans la continuité d’une
belle campagne pour Akbou, qui
avait déjà éliminé le CS Constantine,
l’un des cadors de Ligue 1, au tour
précédent (1-0). Le club montre ainsi
qu’il n’est pas là par hasard et qu’il
peut rivaliser avec des adversaires de
divers niveaux.  Le prochain défi
pour Akbou sera un déplacement
compliqué sur la pelouse du MC El-
Bayadh, autre pensionnaire de Ligue
1, le samedi 22 février à 14h00. Une
rencontre qui promet d’être disputée
face à une équipe également déter-
minée à aller loin dans cette compé-
tition.  
L'Olympique Akbou continue de sur-
prendre et rêve d’aller encore plus
loin dans cette édition de la Coupe
d’Algérie, tout en confirmant son
potentiel face à des équipes plus
expérimentées.  

M. A. T.

LIGUE 1 MOBILIS (16E JOURNÉE)
CR Belouizdad -
USM Khenchela à
Nelson Mandela 
Le match CR Belouizdad - USMKhenchela, prévu le mercredi 12
février (19h00) pour le compte de la
16e journée de Ligue 1 Mobilis, se
jouera finalement au stade Nelson
Mandela de Baraki, au lieu du stade
5-Juillet, a annoncé dimanche la
Ligue de football professionnel (LFP).
Une deuxième délocalisation consé-
cutive pour l'USMK en l'espace de
seulement une semaine, car même
son match en retard contre l'USM
Alger, disputé le 5 février courant,
pour la mise à jour de la 13e journée
et perdu finalement 3-0, était initiale-
ment prévu au 5-Juillet, avant d'être
transféré à Baraki. La Ligue a expli-
qué sa décision par "une volonté de
préserver la pelouse du stade 5-
Juillet" en prévision des importantes
échéances à venir. Même le stade de
Baraki avait été temporairement
fermé à l'issue du match MC Alger -
MC Oran (1-0), disputé le 11 octobre
dernier, lors de la 4e journée du
championnat, et ce pour le renouvel-
lement de sa pelouse. Le CRB occupe
actuellement la deuxième place au
classement général de la Ligue 1
Mobilis, avec 26 points, alors que
l'USMK est 8e, avec 20 unités au
compteur. 

A près le déroulement de
plusieurs matchs, comp-
tant pour la mise à jour

du calendrier, le championnat
reprendra ses droits, moins
d'une semaine après la clôture
de la période des transferts d'hi-
ver, qui a permis à certains clubs
de se renforcer, aussi bien pour
ceux qui jouent le titre, que pour
ceux luttant pour le maintien.
Détenteur du titre honorifique
du champion d'hiver, le "Doyen"
(1e, 28 pts), sera face à un véri-
table test, puisque les "Canaris"
tenteront de refaire leur retard
de 3 points, sur leur adversaire
du jour, après avoir occupé le
fauteuil de leader pendant
quelques journées. Auréolé du
titre de la Supercoupe d'Algérie
2024, remporté samedi face au
CR Belouizdad (2-2, aux t.a.b : 4-
3), le Mouloudia est appelé à
sortir le grand jeu face à une
équipe kabyle, qui a souvent
posé des problèmes aux Algé-
rois à Alger, comme ce fut le cas
la saison dernière (1-1). Le dau-
phin, le CR Belouizdad (2e, 26
pts), est appelé à relever la tête à
domicile face à l'USM Khenchela
(8e, 20 pts), pour oublier la
désillusion de la Supercoupe
d'Algérie, et reprendre rapide-
ment confiance. Le nouvel

entraîneur allemand du Chabab,
Sead Ramovic, qui a échoué
dans son premier test, cherchera
à remporter son premier succès,
pouvant lui permettre de
prendre le poste de leader, en
cas d'un faux-pas du MCA. De
son côté, la formation de Khen-
chela, qui reste sur une lourde
défaite en déplacement face à
l'USM Alger (3-0), abordera le
match avec l'intention de reve-
nir avec un bon résultat, et
mettre à profit la fébrilité du CRB
à la maison, avec un bilan de 11
points pris sur 21 possibles. 

L'ENTENTE APPELER À
CONFIRMER À EL-BAYADH 
L'USM Alger et le CS Constan-

tine, qui occupent respective-
ment la 3e place (25 pts) et la 5e
(23 pts), effectueront un dépla-
cement périlleux chez les deux
relégables: l'ES Mostaganem
(15e, 13 pts) et l'US Biskra (16e,
12 pts). L'USMA, qui a bouclé la
phase aller sur le podium, après
un passage à vide de trois
matchs, se rendra du côté de la
capitale des "Ziban" pour affron-
ter l'USB, auteur de la plus
longue série (en cours) de
matchs sans victoire (10). Les
joueurs de l'entraîneur Lyamine
Bougherara, devront impérati-

vement réagir et mettre fin à
cette série noire, dans l'optique
d'amorcer leur mission de sau-
vetage. Si l'USB traverse une
mauvaise passe, l'ESM commen-
ce, en revanche, à se remettre
sur les rails, en témoigne sa belle
série de cinq matchs sans défai-
te, toutes compétitions confon-
dues. Une victoire face au CSC
permettra aux Mostaganémois
de quitter éventuellement la
zone de relégation. Le CSC, éli-
miné aux 1/32es de finale de la
Coupe d'Algérie, face à l'Olym-
pique Akbou (1-0) à Béjaïa, aura
à cœur de relever la tête et mon-
ter sur le podium. Dans le ventre
mou du tableau, l'ASO Chlef (8e,
20 pts) sera face à un match
piège devant le Paradou AC (5e,
23 pts), avec des statistiques qui
plaident en sa faveur en dehors
de ses bases (10 points décro-
chés sur un total de 21 possibles,
NDLR). Le MC El-Bayadh (12e, 17
pts), sur une courbe ascendante
(trois succès de rang, toutes
compétitions confondues,
NDLR), recevra l'ES Sétif (7e, 21
pts) avec l'intention de confir-
mer son réveil, et s'éloigner de la
zone de turbulences. Quant aux
Sétifiens, invaincus depuis cinq
matchs, ils se rendront à El-
Bayadh pour préserver la dyna-
mique, dans ce qui sera le
deuxième match pour son nou-

vel entraîneur tunisien, Nabil
Kouki, après avoir réussi ses
débuts face à l'Amel El-Eulma (1-
0), aux 1/8es de finale de "Dame
Coupe". Enfin, la JS Saoura et le
NC Magra, respectivement 13e
(16 pts) et 14e (15 pts)  au classe-
ment, partiront, à priori, favoris à
domicile pour l'objectif de quit-
ter la zone rouge. Les gars de la
Saoura recevront le MC Oran
(10e, 18 pts), tandis que le
"Nedjm" accueillera l'O.Akbou
(10e, 18 pts). 

Programme
Mardi, 11 février 2025 à 15h00 
ASO Chlef - Paradou AC à Huis
clos
MC El-Bayadh - ES Sétif à huis
clos

Mercredi, 12 février 2025
JS Saoura - MC Oran à 15h00
CR Belouizdad - USM Khenchela
à 19h00

Jeudi, 13 février 2025 : 
ES Mostaganem - CS Constanti-
ne à 16h00 à huis clos
MC Alger - JS Kabylie à 20h00

Vendredi, 14 février 2025 : 
NC Magra - Olympique Akbou
15h00
US Biskra -  USM Alger à 17h00
à huis clos

LIGUE 1 MOBILIS (16E JOURNÉE) 

L'affiche 
MCA-JSK, l'ESM 
et l'USB sommés
de réagir 

Ph
s 

: D
R

L a 18e journée de la Ligue 2 de football
amateur, prévue ce mardi (14h00) sera
dominée par des affiches alléchantes, à

l'image du derby algérois, entre le leader du
groupe "Centre-Ouest" l'ES Ben-Aknoun et le
NA Hussein-Dey, auquel s'ajoute, dans le
groupe "Centre-Ouest", le choc au sommet
mettant aux prises l'USM Harrach à l'USM
Annaba et derby du "Sud-Est", entre l'IRB
Ouargla et le leader le MB Rouissat. Dans le
groupe "Centre-Ouest", le stade du 20 août
d'Alger sera donc le théâtre du match au
sommet entre le leader, l'ES Ben-Aknoun (41
points), désireux de consolider sa position, et
le Nasria (6e - 23 pts), à la recherche d'une
victoire après deux nuls de rang. Le dauphin,
le RC Kouba (36e pts) aura une tâche un peu
compliquée en tentant d'aller relever le défi
chez le CR Témouchent (8e- 21 pts), un club
toujours sous la menace de relégation, car ne
comptant pour le moment que deux unités
d'avance sur le 3e relégable. En bas du
tableau, les clubs sous la menace de reléga-
tion passeront un test difficile, à commencer
par le dernier du classement, le SC Mécheria
(16e- 8 pts), qui accueille une équipe de la
JSM Tiaret (4e -24 pts) difficile à manier, alors
que le MCB Oued Sly (15e- 14 pts) se rendra
à Mostaganem pour une mission délicate
face au WAM (6e - 23 pts) qui s'est montré,
cette saison, intraitable sur son terrain. En

revanche, l'ESM Koléa (14e - 19 pts) ne man-
quera pas l'occasion de faire le plein lors de
la visite de l'US Béchar-Djedid en nette perte
de vitesse ces derniers temps. Cette 18e jour-
née, verra une seule rencontre équilibrée
mettant aux prises à Dar El- Beida, deux clubs
occupant la 4e place avec 24 pts, à savoir, JS
El-Biar et l'ASM Oran, alors que le MC Saida
(12e - 20 pts), toujours en danger, se rendra à
Mascara pour y affronter le GCM (8e- 21 pts)
dans le derby de l'Ouest. -- Groupe "Centre-
Est": le dauphin à la poursuite du leader -- Au
niveau du groupe "Centre-Est", le leader du
groupe, le MB Rouissat (41 pts) se rendra
chez son voisin, l'IRB Ouargla (13e - 20 pts)
dans un duel qui promet beaucoup avec des
objectifs diamétralement opposés, entre une
équipe jouant l'accession, et une autre dési-
rant échapper au purgatoire. Le poursuivant
immédiat, l'USM Harrach (35 pts) jouera à
domicile face à l'USM Annaba (3e-31 pts) en
l'absence du public pour cause du huis-clos
infligé aux Harrachis. L'USMH jouant sur les
deux tableaux (Coupe et championnat),
prend au sérieux ce match face aux Bônois,
pratiquement distancés de la course à l'ac-
cession. Cette journée connaitra aussi un
chaud derby des Aurès entre le MSP Batna
(8e - 23 pts) et le CA Batna (9e- 22 pts) dans
une match de suprématie de la ville, notam-
ment entre les supporteurs. En bas du

tableau, l'US Souf (16e -8 points), qui a perdu
des chances de maintien au fil des journées,
tentera l'exploit de battre son hôte le MO
Constantine (5e - 23 pts) bien placé au milieu
du tableau . L'autre menacé, l'O. Magrane
(15e - 13 pts) nourrit quelques espoirs
d'échapper au purgatoire, même si le dépla-
cement chez l'US Chaouia (9e - 22 pts)
semble délicat pour l'OM. 

LE PROGRAMME (CET APRÈS-MIDI À 14H)
GROUPE CENTRE-OUEST
SKAF Khemis Miliana -RC Arbaâ
WA Mostaganem - MCB Oued Sly 
SC Mecheria - JSM Tiaret 
CR Témouchent  - RC Kouba
NA Hussein-Dey - ES Ben Aknoun  
GC Mascara - MC Saida 
JS El Biar - ASM Oran 
ESM Koléa - US Béchar Djedid   

GROUPE CENTRE-EST
US Chaouia -  Olympique Magrane 
US Souf  - MO Constantine
USM El Harrach - USM Annaba (à huis-clos)
HB Chelghoum Laid - JS Bordj Menaiel
IRB Ouargla - MB Rouissat  
MSP Batna - CA Batna
IB Khemis El Khechna - NRB Teleghma 
AS Khroub - JSD Jijel  

LIGA
Le Barça surclasse Séville 
et relance la course au titre 

P rofitant du nul dans le derby madrilène, le FC Barcelone s’est
imposé, dimanche soir, avec autorité sur la pelouse de Séville (1-

4). Une performance marquée par l’éclat de Pedri et l’efficacité de
Raphinha, qui permettent aux Catalans de revenir à deux points du
Real Madrid.
L’occasion était trop belle pour le FC Barcelone. Après le nul entre

le Real et l’Atlético (1-1), les Blaugranas avaient la chance de se rap-
procher dans la course au titre. Mission accomplie avec une victoire
maîtrisée face à un Séville FC dépassé (1-4).  Dès la 7e minute, Robert
Lewandowski ouvrait le score d’une reprise subtile, inscrivant son
19e but en Liga. Mais Séville réagissait immédiatement grâce à Var-
gas, concluant une superbe action collective (8e, 1-1). Ce court
moment d’égalité allait rapidement laisser place à la domination
catalane.  En seconde période, Pedri prenait les commandes. Élu
homme du match, le milieu espagnol a illuminé la rencontre par sa
technique et ses passes millimétrées. Sur un caviar de sa part, Fermin
Lopez marquait de la tête à peine une minute après son entrée en
jeu (46e, 1-2). Bien qu’expulsé dix minutes plus tard pour un tacle
dangereux, Lopez laissait sa marque sur le match.  Intenable sur son
aile droite, Raphinha portait le score à 3-1 avec un superbe tir croisé
(55e), avant qu’Eric Garcia ne vienne sceller la victoire en profitant
d’une erreur défensive sévillane (80e, 1-4). En face, les Sévillans n’ont
jamais su prendre l’ascendant. Malgré quelques éclairs comme une
tentative acrobatique de Lukebakio avant la pause, Szczesny veillait
au grain. Réduits au silence par un Barça solide, les Andalous ont
également perdu leur duel physique face à la maîtrise collective des
Catalans.  

ARAUJO, UNE NOUVELLE BLESSURE INQUIÉTANTE 
Cependant, la soirée n’a pas été parfaite pour Hansi Flick. Le

défenseur Ronald Araujo a dû quitter ses coéquipiers dès la 17e
minute après un choc avec Saul Niguez. Ce coup dur, survenu alors
qu’Araujo revenait à peine de blessure, laisse un goût amer à cette
victoire. Grâce à ce succès, le Barça revient à un point de l’Atlético et
à deux longueurs du Real Madrid. 

UNE LIGA RELANCÉE
Avec une défense solide et un milieu de terrain porté par Pedri,

les Catalans semblent prêts à s’imposer comme des prétendants
sérieux au titre. Si Pedri et Raphinha continuent sur cette lancée, le
Barça pourrait bien transformer sa montée en puissance en véritable
dynamique de champion.  

M. A. T.

FA CUP
Tottenham et Liverpool 

éliminés  
D eux géants du football anglais, Tottenham et Liverpool, ont

connu une semaine désastreuse, avec des éliminations pré-
coces, dimanche soir, en Coupe et une pression croissante sur leurs
entraîneurs respectifs.  
Tottenham a vécu une semaine noire, marquée par deux défaites

cuisantes. En Carabao Cup, les Spurs ont été largement dominés par
Liverpool lors du match retour de la demi-finale (0-4), laissant leur
élimination dans une grande humiliation. Mais ce n’était pas tout :
dimanche, en FA Cup, Aston Villa a infligé une nouvelle défaite à Tot-
tenham (1-2), éliminant l’équipe de Postecoglou du tournoi. Si
Mathys Tel a marqué son premier but sous ses nouvelles couleurs,
son équipe n’a pas su inverser la tendance.  Les Spurs ont concédé
un premier but en début de rencontre, à la 57e seconde, suite à une
erreur du gardien Antonin Kinsky. Villa a doublé la mise grâce à un tir
de Morgan Rogers à la 64e minute. Bien que Tel ait inscrit un but
dans le temps additionnel, cela n’a pas suffi pour empêcher la défai-
te. La frustration des supporters des Spurs était palpable, avec des
chants appelant à la démission de Daniel Levy, le président du club.  

LIVERPOOL, LA SURPRISE CONTRE PLYMOUTH
Pour Liverpool, l’élimination contre Plymouth Argyle, dernier au

classement de la championship (D2 Anglaise), en FA Cup (1-0) a été
un véritable choc. Malgré une équipe largement remaniée par Arne
Slot, les Reds n’ont pas pu éviter la défaite. Ryan Hardie a inscrit
l’unique but du match, transformant un pénalty à la 53e minute.
Liverpool, dominé mais sans inspiration, a vu ses tentatives repous-
sées par le gardien de Plymouth, Conor Hazard, qui a brillé dans les
dernières minutes pour conserver son avantage. Cette défaite rap-
pelle les limites d’une équipe privée de ses titulaires, mais qui ne doit
pas être absente dans des compétitions aussi importantes.  
Les Reds, leaders de Premier League, ont montré des signes de

fragilité, une situation inquiétante à l’approche des compétitions
majeures restantes : la Premier League, la Ligue des champions et la
Coupe de la Ligue. Cette élimination précipite les doutes sur les
choix de Slot et la gestion de son effectif.  
Les performances de Tottenham et Liverpool cette semaine sont

loin de répondre aux attentes des supporters. Après des mois de
promesses et d’aspirations, les deux équipes devront se remettre en
question rapidement. Tottenham, avec une position préoccupante
en Premier League, et Liverpool, avec un moral affecté par cette sur-
prenante défaite en Coupe, sont sous pression.   
Ces deux échecs vont marquer un tournant dans les saisons de

ces deux clubs historiques. Les questions sur la gestion des équipes,
les choix tactiques et l'avenir des entraîneurs sont désormais plus
pertinentes que jamais.  

M. A. T.

LIGUE 2 AMATEUR (18E JOURNÉE) 
Chauds débats à l'Est et à l'Ouest 

HAMZA YACINE BRILLE SUR LE TOUR D'ALGÉRIE  

Un départ victorieux 
à Constantine  

MONDIAL-2025 (U17) FÉMININ (QUALIFICATIONS)
Les Algériennes reprennent 
les entraînements au CTN

La sélection algérienne féminine des moins de 17 ans (U17) de football a reprisdimanche le chemin des entraînements au centre technique national de Sidi
Moussa (Alger), en vue de la double confrontation face au Botswana, pour le
compte du deuxième tour des éliminatoires de la Coupe du monde 2025 de la
catégorie, indique la Fédération algérienne de football (FAF) sur son site officiel.
Pour cette phase de préparation, le sélectionneur Abdenour Mira a convoqué 24
joueuses pour le stage qui se poursuivra jusqu'au 13 février. Le match aller contre
le Botswana est prévu entre le 7 et le 9 mars 2025, alors que le match retour est
programmé entre le 14 et le 16 mars 2025. Le 3e et dernier tour des éliminatoires
se jouera en avril 2025 (aller : 18, 19, 20 avril/ retour : 25, 26, 27 avril). La sélection
algérienne féminine des moins de 17 ans avait composté son billet au deuxième
tour après avoir éliminé son homologue tunisienne (0-1 aller/0-0 retour).

VOLLEY-BALL (DAMES) 
Deux
internationales
sénégalaises
rejoignent l'US
Ben-Aknoun 
Le club de l'US Ben-Aknoun,sociétaire de la Division Natio-
nale 1 de volleyball (dames), s'est
renforcé avec l'arrivée de deux
joueuses internationales sénéga-
laises, a indiqué la Fédération
algérienne de volleyball (FAVB),
dimanche sur son site officiel. Il
s'agit de Walo Aissatou Walo et
Donde Khadidiatou, qui ont
obtenu l'accord de la FAVB pour
porter les couleurs de l'USBA jus-
qu'au 4 mai 2025, précise l'ins-
tance fédérale. Le club algérois,
vainqueur vendredi face à l'USP
Akbou (3 sets à 0), occupe la 5e
place avec un total de 14 points,
à l'issue de la 10e journée de la
compétition du Groupe "centre-
Ouest", dominé par le MC Alger
(29 pts), alors que le NC Béjaia
domine le groupe "Centre-Est",
avec 30 points au compteur. 

TENNIS / ATP TOUR CHALLENGER MANAMA
Samir Hamza Reguig éliminé par

l'Allemand Lucas Gerch 
Le tennisman algérienSamir Hamza Reguig
a été éliminé dimanche
matin du Tournoi Inter-
national "ATP Tour Chal-
lenger de Manama",
actuellement en cours à
Bahrain, après sa défaite
(2-0), contre l'Allemand
Lucas Gerch, au premier
tour du Tableau des
Qualifications. L'Algé-
rien de 23 ans, classé

676e mondial chez
l'ATP, avait mal démarré
ce match, concédant
assez facilement le pre-
mier set (6-2), avant de
se ressaisir dans le
deuxième, opposant
une résistance farouche
à l'Allemand de 30 ans.
Le score était de (4-4), et
ce n'est qu'en toute fin
de match que Reguig a
cédé devant l'actuel

480e ATP, face auquel il
s'est incliné (6-2). Orga-
nisée sur des courts en
surface rapide, la com-
pétition a drainé la par-
ticipation de certains
joueurs relativement
bien classé sur le plan
mondial, dont certains
figurent dans le Top100
de l'ATP. 

La 16e journée du championnat de la Ligue 1 Mobilis
de football, marquant le début de la phase retour de

la compétition, prévue à partir de mardi, sera
marquée par le "clasico" entre le leader le MC Alger
et la JS Kabylie, alors que les deux relégables: l'ES

Mostaganem et l'US Biskra, n'auront plus droit à
l'erreur dans l'optique du maintien. 
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APRÈS LE FIASCO ENTRE GALATASARAY ET ADANA DEMIRSPOR

Le football turc se déchire 
L’arrêt de la rencontre
entre Galatasaray et
Adana Demirspor,

comptant pour la 23e
journée de Süper Lig,

pourrait bien avoir
des répercussions

massives en Turquie,
alors que les gros
clubs du pays se
déchirent depuis
plusieurs années

contre les institutions
turques.

L e match Galatasaray -
Adana Demirspor,
comptant pour la 23e

journée de Süper Lig, a été
interrompu avant d’être défini-
tivement arrêté et reporté à
une date ultérieure. En effet,
les joueurs d’Adana Demirspor
ont quitté le terrain à la 33ème
minute du match et sont direc-
tement rentrés aux vestiaires.
Après cet incident, les joueurs
de Galatasaray sont restés sur
le terrain et les remplaçants
ont effectué une courte séance
d’entraînement. La raison est
assez folklorique. L’arbitre du
match Oğuzhan Çakır a décidé
de siffler pénalty pour une
faute de Semih Güler sur Dries
Mertens. La nouvelle recrue
hivernale, Alvaro Morata a
transformé sa tentative et a
ainsi donné l’avantage aux
Stambouliotes à la 11ème
minute.

Pour protester contre cette
décision arbitrale, les joueurs
d’Adana Demirspor ont rega-
gné les vestiaires sur les ins-
tructions de l’entraîneur Mus-
tafa Alper Avcı quelques ins-
tants plus tard. Selon les infor-
mations relayées, les diri-
geants de Galatasaray et
d’Adana Demirspor, des res-
ponsables de la fédération et
des arbitres ont été en réunion
avant de prendre leur décision.
Environ 25 minutes plus tard,
l’arbitre du match, Oğuzhan

Çakır, a annoncé dans les haut-
parleurs du stade que le match
avait été abandonné. Cet épi-
sode complètement fou s’ins-
crit dans un contexte particu-
lier, après plusieurs attaques
frontales de José Mourinho,
entraîneur du Fenerbahçe,
contre les arbitres turcs et une
vague de communiqués inter-
posés des grands clubs turcs,
s’accusant de tous les maux à
tour de rôles. La Fédération
turque de football (TFF) pren-
dra une décision concernant le
match dans les prochains
jours.

Conformément à l’article 24
des Instructions pour les com-
pétitions de football préparées
par la Fédération turque de
football, une équipe qui aban-
donne un match qui a déjà
commencé est déclarée forfait
et le même nombre de points
que celui attribué en cas de
victoire est également déduit
de ses points actuels. 

UNE SCÈNE
COMPLÈTEMENT LUNAIRE

Dans de tels cas, le club
concerné doit payer l’indemni-
té déterminée par la TFF pour
couvrir les frais des arbitres et

autres frais ainsi que les dom-
mages de l’équipe adverse.
Interrogé par nos soins, le jour-
naliste franco-turc Ahmet Ray-
man, nous analyse cet épisode
: «Ce que je peux dire c’est que
ce soir, c’est vraiment un tour-
nant dans le championnat turc
parce qu’une équipe a pris la
décision forte de quitter le ter-
rain. L’arbitrage en Turquie,
c’est un sujet ultra-sensible
depuis plusieurs années. 

Ils ont mis en place des
arbitres étrangers pour la VAR,
mais même cela n’arrange visi-
blement pas les choses. Fener-
bahçe et Galatasaray se cla-
shent chaque week-end
concernant l’arbitrage à coups
de communiqués sur les
réseaux, à coups de trolls sur X,
à coups de déclarations des
présidents, même Mourinho
en joue sur ses réseaux».

Après la rencontre, l’entraî-
neur de Galatasaray, Okan
Buruk, n’a pas tardé à réagir :
«Nous ne nous y attendions
pas, mais il y avait des gens qui
s’y attendaient, ils l’ont tweeté
tout de suite. Je ne veux pas
porter la responsabilité de qui
que ce soit… Je félicite les
joueurs d’Adana Demirspor, ils

se sont très bien battus. Le
public avait déployé une ban-
derole sur laquelle était écrit
"Nous n’avons jamais aban-
donné". À mes yeux, c’était
plus proche d’un penalty. Ce
n’est pas la première erreur
commise contre Adana Demir-
spor. Je ne crois pas que cette
décision ait été innocente et
instantanée», a déclaré l’en-
traîneur de l’équipe stambou-
liote, avant de poursuivre :
«Les joueurs se sont fait avoir.
Ils ont tous dit : "Peut-être que
nous aurions gagné différem-
ment, peut-être qu’Adana
Demirspor aurait obtenu des
points". Ils ont de très jeunes
joueurs qui jouent ici, et sou-
dain quelqu’un passe un coup
de téléphone et tout le monde
de l’équipe quitte le terrain. Je
ne pense pas que ce qui s’est
passé soit très innocent. Bien
sûr, la TFF prendra sa décision.
On essaie de dénigrer le foot-
ball turc. Je respecte cela, mais
je suis triste. Adana Demirspor
est une communauté très
importante, nous devons le
savoir. Je suis également triste
pour eux».

FIORENTINA 
la renaissance
de Moise Kean
B luffant depuis le début de saison

avec la Fiorentina, Moise Kean a
définitivement tourné le dos à tous ses
soucis. L’international italien réalise la
meilleure saison de sa carrière, et peut
rêver de jouer la Ligue des Champions
avec la Viola la saison prochaine.
Qu’elle semble loin cette époque où
Moise Kean semblait incapable de
mettre un pied devant l’autre. Sur
l’échelle temporelle, c’était il y a six mois
pourtant, lors de sa présentation comme
nouveau joueur de la Fiorentina qui lui
avait valu les moqueries des réseaux
sociaux pour sa maladresse, déjà aper-
çue avec la Juventus l’an passé. Depuis,
les doutes et les inquiétudes des fans de
la Viola ont, sans conteste, été levés.
Moise Kean s’est lavé de la poisse
comme des blessures, et il enfile désor-
mais les buts comme des perles. Depuis
le début de saison, l’ancien joueur du
PSG en cumule déjà 19 (15 en Serie A),
soit plus que lors de n’importe quelle
saison de sa carrière, débutée à l’âge de
16 ans en 2016/2017. «Il faut juste y croi-
re. J’ai travaillé dur et j’ai trouvé une
équipe et un club qui m’aiment. L’entraî-
neur Palladino sait comment je travaille
et je veux continuer comme ça», se
contentait l’international italien jeudi
soir, au moment de mettre des mots sur
son nouveau doublé face à l’Inter Milan
(3-0), en Coupe d’Italie.

IL RÉALISE LA MEILLEURE SAISON 
DE SA CARRIÈRE
Car avancer l’idée que Moise Kean ferait
partie de ces joueurs forts contre les
faibles, et faible contre les forts, serait un
poil malhonnête. Cette saison, le joueur
de 24 ans a passé un cap en termes de
régularité, et il n’est pas loin d’avoir déjà
accroché tous les grands d’Italie à son
tableau de chasse. L’Atalanta, l’AS Roma,
contre qui il a même marqué deux fois,
la Juventus, et enfin l’Inter Milan, jeudi, y
sont tous passés. Au grand bonheur de
la Fio, 4e de Serie A et virtuellement
qualifiée pour la Ligue des Champions,
qu’elle n’a plus connue depuis un huitiè-
me de finale en 2010, contre le Bayern
Munich.

AL-AHLI
Firmino bientôt
disponible ?
E xilé en Arabie saoudite depuis 18

mois, Roberto Firmino (33 ans) pour-
rait quitter Al Ahli dans les prochains
jours. En effet, le club saoudien a décidé
de retirer l'attaquant brésilien de la liste
des joueurs éligibles pour disputer la
Roshn Saudi League suite au recrute-
ment de Galeno pour 50 millions d'eu-
ros. L'ancien joueur de Liverpool, qui est
désormais seulement disponible pour
jouer la Ligue des Champions asiatique,
pourrait être intéressé par un départ,
notamment en Turquie, où Fenerbahçe
suit de près sa situation.

CHELSEA 
João Félix, Maresca
n'a aucun regret
P eu utilisé depuis le début de la sai-

son, João Félix (25 ans, 2 matchs et 1
but toutes compétitions avec l'AC Milan
cette saison) a été prêté à l'AC Milan lors
du mercato hivernal. Un départ de l'atta-
quant portugais que ne regrette pas
l'entraîneur de Chelsea, Enzo Maresca.
"João Félix ne nous manque pas. João
est heureux à Milan et nous sommes
heureux que João y soit heureux, a
admis le technicien italien face aux jour-
nalistes. Nous avons eu deux attaquants
blessés le dernier jour du mercato. C'est
quelque chose de difficile à encaisser,
mais Nico Jackson pourrait revenir très
bientôt."
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À en croire la presse italienne et
saoudienne, Cristiano Ronaldo
aurait fait son choix pour son ave-

nir. Le Portugais aurait convenu d’un
accord avec Al-Nassr pour prolonger son
contrat. Il n’en a jamais fait mystère.
Même à 40 ans, Cristiano Ronaldo a tou-
jours la ferme ambition d’aller chercher ce
cap symbolique des 1 000 buts en carriè-
re. «Mon objectif est d’atteindre les 1000
buts mais la différence, c’est que tous les
buts que j’ai mis, il y a une vidéo pour le
prouver», avait-il récemment déclaré dans
une interview au micro de Rio Ferdinand.

À date, le Portugais en cumule 924, et
en se projetant un petit peu, on imagine
qu’il lui faudra encore au moins deux ou
trois saisons à un rythme soutenu pour
aller chercher les 76 manquants. Une
question se posait tout de même : celle de
son avenir, étant donné que son contrat
avec Al-Nassr expire cet été. Mais à en
croire la presse saoudienne et italienne,
les incertitudes sont désormais levées, et
un retour sur le Vieux Continent n’est pas
à l’ordre du jour. Ce dimanche, le média
saoudien Arriyadiyah révèle que la pro-

longation de contrat du quintuple Ballon
d’Or est en effet bouclée du côté d’Al-
Nassr. 

UN CONTRAT JUSQU’EN 2026… VOIRE
2027

Si les détails financiers du nouveau
deal n’ont pas fuité, certaines sources
déclarent au média qu’ils seraient sensi-
blement les mêmes que celui du premier
contrat de CR7 en Arabie saoudite, signé
en janvier 2023. De son côté, la presse ita-
lienne avance quelques détails en plus.

D’après la TV dello Sport, le nouveau
contrat du Portugais porterait sur une
année, soit jusqu’en 2026, mais qu’une
année optionnelle, jusqu’en 2027, pour-
rait par la suite être activée par les deux
parties. À la fin de son contrat, Ronaldo
pourrait donc avoir 42 ans… et pourquoi
pas jouer avec son fils, comme il en a tou-
jours rêvé (il évolue dans les équipes de
jeunes d’Al-Nassr et aura 17 ans en 2027).
Il devrait aussi, sans trop de difficultés,
passer le cap symbolique des 100 buts
avec son club. Il en totalise aujourd’hui 88.

AL-NASSR
Cristiano Ronaldo va prolonger

NEWCASTLE 
Pas de retour en Serie A pour Tonali

P erformant depuis son retour de suspension, Sandro Tonali (24 ans, 29 matchs et
3 buts toutes compétitions cette saison) se sent bien à Newcastle. Alors qu'un
retour en Serie A a récemment été évoqué, l'agent du milieu de terrain italien,

Giuseppe Riso, a rapidement mis un terme à ces rumeurs. "De retour en Serie A en juin
? C'est l'un des meilleurs milieux de terrain du monde. Il a un prix que les clubs italiens
pourront difficilement payer, a reconnu l'homme d'affaires pour La Repubblica. J'ima-
gine pour lui une carrière loin de la Serie A." Pour rappel, Tonali dispose d'un contrat
jusqu'en juin 2028 avec les Magpies.
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ALORS QUE BERLIN DIT QUE L'ADHÉSION DE KIEV À L'OTAN N'EST PAS À  L'ORDRE DU JOUR 

Moscou confirme que  la Russie
et les États-Unis «entretiennent

certains contacts » 
Le responsable allemand
Olaf Scholz a déclaré,
qu’à «à ce jour, il n’est

pas question» de
l'adhésion de l'Ukraine à
l'OTAN, lors d'un débat
électoral avec Friedrich

Merz dimanche, indiquant
que  « une décision sur

cette question ne sera pas
bloquée et elle n’est pas

non plus à l’agenda»,
affirmant que «le

gouvernement américain
la reporte», a-t-il

également déclaré.

De son côté,  si Volody-
myr Zelensky,  le res-
ponsable ukrainien

avait commencé à changer  de
cap dans le contenu et la
teneur de ses déclarations,
après la victoire de Donald
Trump à l'élection présidentiel-
le américaine et sa déclaration
« souhaiter  mettre fin au
conflit ukrainien dès que pos-
sible, Zelensky  vient de décla-
rer  que sa condition pour
entamer les négociations « si
les Etats Unis  et l’Europe ne

nous trahissent pas et  qu’ils
continueraient de nous soute-
nir et fourniraient des garan-
ties de sécurité, alors je serais
prêt pour n’importe quel for-
mat de négociations», a-t-il
déclaré lors de l’interview
accordée à ITV News. Affirmant
par là qu’il était  prêt à négo-
cier si l’Occident garantit son
soutien, il envisage une résolu-
tion du conflit en 2025, mais
insiste sur l’exclusion exclut
des élections présidentielles «
tant que le conflit continuera »,
jugeant injuste de voter en
l'absence des militaires et affir-
mant que les Ukrainiens ne
veulent pas d'un scrutin en
période de guerre. Il est à rap-

peler que  côté  américain, Miс-
hael Waltz, conseiller à la sécu-
rité nationale du président
Donald Trump  a déclaré à NBC
News que le  locataire de la
Maison blanche «  avait l'inten-
tion de mettre fin au conflit en
Ukraine », après quoi les ques-
tions de garanties de sécurité
seraient confiées à l'Europe.
Bientôt l'heure des négocia-
tions ? Une  information offi-
cielle  vient d’être donnée par
Moscou, sur les contacts en
cours  entre les Etats Unis et La
fédération de Russie, sur
notamment la question ukrai-
nienne . Indiquant hier, que «
La Russie et les États-Unis
entretiennent certains

contacts entre leurs départe-
ments de politique étrangère
», Sergueï Riabkov, vice-
ministre de la diplomatie russe
a tenu à souligner qu’ « il n'y a
aucune raison d'en dévoiler les
détails, mais le processus est
en cours », a  -t-il affirmé, dans
ses déclarations  au média
russe, Sputnik. Indiquant que
Washington manifeste un inté-
rêt pour la reprise du dialogue
avec Moscou, le responsable
russe  ajoute que « Moscou y
est prête » , précisant toutefois
qu’ « il n'y a pas encore de
calendrier de contacts entre
Poutine et Trump »   sans
exclure que qu’ à mesure que
la situation se clarifie «  des
accords seront également
conclus » sur   cette question.
Le chef de la diplomatie russe
Sergueï Lavrov a affirmé, hier
que son pays « La défendra
«une paix fondée sur les acquis
juridiques de la Seconde Guer-
re mondiale»,  réaffirmant que
Moscou considère comme un «
devoir sacré » la réalisation des
objectifs de l'opération militai-
re spéciale en Ukraine. Les pro-
pos  du Mae russe ont été tenu,
à l’occasion de la Journée du
diplomate, 

R. I.

L’Union européenne envisagerait
selon Politico de saisir des pétro-
liers transportant du carburant

russe en mer Baltique sous couvert de
nouvelles mesures environnementales et
sécuritaires. Une manœuvre qui, en plus
de poser de sérieuses questions juri-
diques, pourrait entraîner des tensions
supplémentaires. L'Union européenne
tente une nouvelle approche dans ses
sanctions contre la Russie en ciblant la
«flotte fantôme» de pétroliers qui trans-
portent du pétrole russe hors des circuits
occidentaux. Selon un article de Politico
publié, hier, plusieurs pays européens,
dont la Lituanie et l’Estonie, élaborent des
mesures pour saisir ces navires sous pré-
texte de protéger l’environnement et les
infrastructures sous-marines. Des diplo-
mates et fonctionnaires européens ont
confirmé que l’UE explorerait différentes
voies pour donner un cadre légal à ces sai-
sies, notamment en invoquant des risques
écologiques ou des accusations de sabo-
tage. Cette initiative se heurte néanmoins
à de sérieux obstacles juridiques. Les
experts en droit maritime avertissent que
saisir ces navires serait une violation au
droit international, ce qui exposerait les
États concernés à des litiges coûteux.
Selon Isaac Hurst, avocat en droit mariti-
me cité par Politico, ces saisies risquent de
coûter «des dizaines de millions» aux pays
européens et de provoquer une escalade
supplémentaire avec Moscou. Cette initia-
tive reflète la frustration croissante des
gouvernements occidentaux face à
l’échec des sanctions économiques contre
la Russie. En 2022, l’UE avait imposé un
embargo sur les importations de pétrole
russe et fixé un plafonnement des prix,
mais Moscou a rapidement contourné ces
restrictions en développant un réseau de
navires opérant en dehors du système de

transport occidental. Selon Politico, les
cargaisons de pétrole brut russe transpor-
tées par cette «flotte fantôme», rédui-
raient l’impact des sanctions occidentales. 

UNE MANŒUVRE SOUS COUVERT
D’ACCUSATIONS INFONDÉES CONTRE

MOSCOU
L’idée de saisir ces navires trouve son

origine dans des accusations portées ces
derniers mois contre la Russie, comme
quoi des câbles sous-marins en mer Bal-
tique auraient été endommagés. Ces
soupçons ont été relayés par plusieurs
gouvernements européens et certains
médias, dont Politico, qui évoquait une
«guerre secrète entre Moscou et l’Occi-

dent». Toutefois, ces accusations ont rapi-
dement perdu en crédibilité. Comme l’a
rapporté le Washington Post le 19 janvier
2025, les services de renseignement occi-
dentaux n’ont trouvé aucune preuve de
l’implication russe dans ces incidents. Au
contraire, les enquêtes ont révélé que ces
dommages étaient dus à des accidents
causés par des équipages inexpérimentés
et des navires mal entretenus. Même les
autorités européennes ont fini par recon-
naître que la Russie n’était pas respon-
sable de ces incidents, bien que certains
responsables aient tenté de maintenir une
rhétorique hostile. 

R. I.

L’INTERVENTION  DU PRÉSIDENT
FRANÇAIS À LA TÉLÉVISION
Ses déclarations
et sa vidéo 
sur  l’IA ont
provoqué 
un déluge 
de critiques  
en France 
et à l’Etranger

Alors qu’il intervenait à la
télévision, dimanche soi, en

début de soirée,  la veille du
sommet de Paris sur l’intelligence
artificielle, le président  français,
Emmanuel Macron s’est attiré des
critiques cinglantes des internautes,
des personnalités  politiques et
médiatiques, en France comme à
l’étranger après  la diffusion d’ une
vidéo  pour évoquer l’AI, le mettant
en scène. 
Outre cette sortie, qui n’a pas été
une surprise pour bon nombre de
français, ayant perdu espoir de voir
le locataire de l’Elysée prendre en
main les questions déterminantes
pour l’avenir de millions de français,
plongés depuis ces dernières
années, dans une descente vers des
conditions de vie socio-
économique difficiles, les questions
économiques n’ont pas été en reste
des critiques qui sont tombées
après ses propos lors de son
intervention  en question à la
télévision. Pour l’économiste
Philippe Murer, ce dernier s’est
étonné de son côté de l’absence de
réaction des journalistes quand le
président a affirmé, au cours de
l’entretien : «On n’a jamais autant
réindustrialisé le pays», rappelant
que selon l’Insee la production de
l’industrie française est en baisse de
6% depuis 2017. Lors de son
intervention télévisée, le président
français a annoncé 109 milliards
d’investissement sur l’intelligence
artificielle en France vantant un
plan «équivalent» à celui de 500
milliards de son homologue
américain Donald Trump. Parmi les
fonds évoqués par Emmanuel
Macron, « se trouvent
majoritairement des capitaux
étrangers »,  notamment  les 30 à 50
milliards d’euros en provenance des
Émirats arabes unis et 20 milliards
émanant du fonds d'investissement
canadien Brookfield. 

R. I

Ph
 : 

D
R

MALGRÉ LES RISQUES JURIDIQUES

L’UE chercherait à saisir les «pétroliers fantômes»
russes  sous divers prétextes

PUB



La Journée mondiale de la
justice sociale sera marquée

cette année par la tenue le 20
février prochain,

d'évènements chapeautés par
l'Organisation Mondiale du
Travail (OIT), dans plusieurs

pays pour discuter de la
manière de placer la justice

sociale au centre des agendas
politiques internationaux,
nationaux et régionaux. 

P lusieurs thèmes seront discutés lors
de cette Journée, célébrée le 20
février de chaque année, selon

l'OIT.  Une discussion de haut niveau sera
organisée par le Comité économique et
social européen (CESE), en partenariat
avec l'OIT et le Bureau régional pour l'Eu-
rope sous le thème : "La justice sociale à
l'ère numérique : L'impact de l'IA sur le
marché du travail", pour explorer la
manière dont l'intelligence artificielle est
appelée à transformer le monde du tra-
vail, en se concentrant sur les possibilités «
d'exploiter l'IA pour promouvoir le travail
décent », favoriser des marchés du travail
inclusifs et faire progresser l'égalité des
genres. Pour marquer cette journée mon-
diale, le Bureau régional pour l'Afrique
organise, de son côté, une table ronde de
haut niveau, intitulée "travail décent en
Afrique : une composante essentielle de la
justice sociale", qui mettra en lumière l'im-
pact des projets de l'OIT sur l'amélioration
des conditions de vie et la promotion
d'une plus grande justice sociale. Un troi-
sième sujet sera axé sur "La justice sociale
dans le domaine du travail : un nouveau
contrat social pour l'Amérique latine"

dans le but d'une discussion sur les défis
et les opportunités de faire progresser la
justice sociale dans la région à travers le
cadre d'un nouveau contrat social.

L’URGENCE D’UNE RÉELLE VOLONTÉ
POLITIQUE MONDIALE POUR UNE
PLUS GRANDE JUSTICE SOCIALE À

L'ÉCHELLE INTERNATIONALE  
Une autre discussion engageante sur la

conduite d'une action climatique durable
par le biais d'une transition juste, sera, elle
aussi, traitée sous le thème "Renforcer une
transition juste pour un avenir durable",
selon l'OIT. La session mettra également
l'accent sur les possibilités de construire
une économie à faible émission de carbo-
ne qui soit socialement inclusive et qui
donne les moyens d'agir. Enfin, le direc-
teur régional de l'OIT pour l'Asie-Pacifique
se réunira avec des représentants du
monde universitaire, des membres de
l'université de Bangkok et des experts
dans le domaine de la protection sociale
pour discuter des moyens de renforcer

l'engagement en faveur d'une protection
sociale universelle de la santé par des poli-
tiques inclusives et de renforcer le partage
des connaissances pour faire progresser la
protection sociale de la santé.  Le Rapport
du Directeur général de l'OIT à la Confé-
rence internationale du Travail de 2023,
intitulé "Faire avancer la justice sociale
Conférence internationale du Travail",
met l'accent sur la nécessité d'une plus
grande justice sociale à l'échelle mondiale
et sur les moyens d'y parvenir. Il souligne
les possibilités qui existent, tant au niveau
national qu'international, de promouvoir
l'approche de l'OIT axée sur l'être humain
et fondée sur les droits.  La Journée mon-
diale de la justice sociale a été désignée
par l'Assemblée générale de l'ONU en
2007 pour rappeler la nécessité de
construire un monde plus juste et plus
équitable et pour encourager tous les
efforts à lutter contre le chômage, l'exclu-
sion sociale et la pauvreté.

R.I

FACE À LA MONTÉE DES EAUX
L’Australie
envisage
l’évacuation 
des habitants 
des îles Cocos
L e gouvernement australien a propo-
sé de déplacer des centaines de rési-

dents des îles Cocos dans les décennies
à venir en raison de la montée des eaux.
Les îles Cocos, territoire rattaché à l'Aus-
tralie, sont menacées par l'érosion des
côtes et la montée des eaux provo-
quées par le changement climatique. Ce
groupe de 27 petits atolls qui s'éten-
dent à 2.936 kilomètres de la côte ouest
de l'Australie, culmine à seulement cinq
mètres d'altitude. Parmi les 600 rési-
dents, figurent de nombreux descen-
dants de travailleurs malaisiens emme-
nés sur les îles pour travailler dans les
plantations de noix de coco dans les
années 1830. Les Britanniques ont colo-
nisé ces îles en 1857 avant que la souve-
raineté sur le territoire soit transférée à
l'Australie en 1955. La proposition, qui
émane du gouvernement fédéral, a été
rendue publique en janvier et suggère
que les résidents et les équipements
comme les centrales électriques, les
routes et les commerces soient relocali-
sés dans les 10 à 50 prochaines années.
Cette "retraite gérée sur le long terme"
est l'option la plus "viable pour protéger
les vies d'une manière socialement, éco-
nomiquement et écologiquement res-
pectueuse", écrit le rapport, sans préci-
ser le lieu où seraient déplacées ces
populations. Selon les projections du
gouvernement, le niveau des eaux
pourrait monter de 18 centimètres en
2030 sur les îles Cocos, comparé au
niveau de 1992. R.I

GUTERRES SALUE LA FORMATION
D'UN NOUVEAU GOUVERNEMENT
AU LIBAN
«L’ONU réitère SON
engagement à
soutenir l'intégrité
territoriale,
la souveraineté 
et l'indépendance
politique du Liban»
L e secrétaire général de l'ONU a salué
la formation d'un nouveau gouver-

nement au Liban, disant vouloir tra-
vailler avec lui pour assurer le maintien
du cessez-le-feu. Antonio Guterres
"salue la formation d'un nouveau gou-
vernement sous la direction de Nawaf
Salam", a déclaré son porte-parole Sté-
phane Dujarric dans un communiqué.
Un nouveau gouvernement a été formé
samedi au Liban après plusieurs
semaines de difficiles tractations, met-
tant fin à plus de deux ans de gouver-
nance intérimaire dans ce pays. "Les
Nations unies se réjouissent de travailler
en étroite collaboration avec le nou-
veau gouvernement sur ses priorités,
notamment la consolidation de la ces-
sation des hostilités et la mise en œuvre
intégrale de la résolution 1701", a pour-
suivi M. Dujarric. "Les Nations unies
réitèrent leur engagement à soutenir
l'intégrité territoriale, la souveraineté et
l'indépendance politique du Liban", a-t-
il également déclaré. Le Premier
ministre libanais Nawaf Salam a promis
samedi "un gouvernement de réforme
et de salut", dans une déclaration télévi-
sée. Il sera confronté à la tâche ardue de
mettre en œuvre les réformes néces-
saires pour débloquer des milliards de
dollars auprès des donateurs internatio-
naux, de superviser le cessez-le-feu et
de reconstruire le pays. 

L’OIT  SUR  LA JOURNÉE MONDIALE DE LA JUSTICE SOCIALE

«Elle doit être au centres d’agendas
politiques mondiaux  et exploiter l'IA pour

promouvoir le travail décent»

ROYAUME-UNI

Forte hausse des arrestations 
pour travail illégal

L es contrôles et arresta-
tions pour travail illégal
ont nettement augmen-

té depuis l'arrivée au pouvoir
du gouvernement travailliste
britannique, a annoncé le
ministère de l'Intérieur lundi,
jour où les députés doivent
examiner son projet de loi sur
l'immigration illégale. 
Selon les données publiées

dans un communiqué par le
Home Office, entre le 5 juillet
dernier - jour de retour au pou-
voir du Labour - et le 31 janvier
2025, les contrôles et arresta-
tions pour travail illégal ont
bondi d'environ 38% par rap-
port à la même période un an
plus tôt. 
Rien qu'en janvier, les auto-

rités ont effectué 609 arresta-
tions, contre 352 en janvier
2024, après avoir réalisé 800
contrôles, notamment dans
des bars à ongles, des restau-
rants et des épiceries.
Il est à noter  que la lutte

contre le travail illégal dans la
cadre de cette course poursui-
te des autorités britanniques
est loin de viser  les patrons
qui ont recours à des migrants
illégaux  pour réduire le coût
et enregistrer des gains.  "Nous

avons renforcé les contrôles à
un niveau jamais atteint, paral-
lèlement à la mise en oeuvre
d'une nouvelle législation
stricte visant à éradiquer les
gangs criminels qui compro-
mettent la sécurité de nos
frontières et qui s'en tirent
impunément depuis bien trop
longtemps", a déclaré la
ministre de l'Intérieur Yvette
Cooper, citée dans le commu-
niqué du Home Office. 
Le gouvernement travaillis-

te de Keir Starmer a promis de
lutter contre l'immigration illé-
gale, sujet majeur de la derniè-
re élection législative, notam-
ment en renforçant la législa-
tion contre les réseaux de pas-

seurs. Les députés se pen-
chent depuis hier , à examiner
un projet de loi contre l'immi-
gration irrégulière qui s'inspire
de la législation antiterroriste
pour s'attaquer à ces réseaux. 
Les forces de l'ordre pour-

ront interpeller une personne
soupçonnée de posséder ou
de partager en ligne des infor-
mations dans le but d'organi-
ser des traversées de la
Manche, soit plus tôt durant
l'enquête qu'auparavant.  
Un nouveau délit va être

créé visant le rassemblement
d'informations dans l'objectif
de préparer ces traversées illé-
gales, avec une peine d'empri-
sonnement maximale de cinq

ans. La police et les agents de
l'immigration pourront saisir
les téléphones ou ordinateurs
portables des migrants à la
frontière, afin de pouvoir
recueillir des informations sur
les passeurs. 
Des passeurs présumés

pourront se voir imposer des
interdictions de voyage et des
restrictions d'accès à leur télé-
phone portable, aux réseaux
sociaux ou à leur argent. 
Les 31 mars et 1er avril pro-

chain, Londres accueillera éga-
lement un sommet internatio-
nal sur la sécurité des fron-
tières, réunissant plus de 40
pays.

R.I
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POUR UNE PLUS GRANDE CONFORMITÉ AVEC SON  PROGRAMME
Le président Petro demande

la démission de tous ses ministres
L e président colombien de gauche Gustavo Petro a demandé à ses ministres et autres hauts

fonctionnaires de mettre leurs postes à disposition, sur fond de profonde division de son
gouvernement après une réunion tendue entre le chef de l'Etat et ses ministres cette

semaine. "J'ai demandé la démission protocolaire des ministres et des directeurs des départe-
ments administratifs. Il y aura quelques changements dans le cabinet pour obtenir une plus gran-
de conformité avec le programme ordonné par le peuple", a écrit M. Petro sur son compte sur le
réseau social X.
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Kendrick Lamar met le hip-hop
au coeur du Super Bowl 

et de l'Amérique
Son show était aussi attendu

que le choc entre les "Chiefs"
et les "Eagles" : l'icône du rap

californien Kendrick Lamar a
marié la culture hip- hop avec

les couleurs de l'Amérique
dimanche soir lors du concert

du Super Bowl. 

S ans oublier d'interpréter son mor-
ceau anti-Drake, dans une version
légèrement modifiée. Devant les

80.000 spectateurs du Caesars Superdo-
me de la Nouvelle-Orléans, et probable-
ment plus de 100 millions d'Américains
face à leur écran, l'enfant de Compton,
banlieue défavorisée de Los Angeles, est
devenu dimanche soir le premier artiste
de hip-hop à assurer en solo l'incontour-
nable concert de la mi-temps de la finale
du championnat de football américain,
après la performance collective des stars
du rap Snoop Dogg, Dr Dre, Eminem -- et
déjà, Kendrick Lamar -- en 2022.

Pour ce quart d'heure de gloire tardif
du genre musical dominant aux Etats-
Unis, il a enchaîné les classiques --
"Humble", "DNA" -- et les morceaux de son
dernier album "GNX", comme "Peekaboo"
ou "Squabble Up". D'abord accroupi, cas-
quette à l'envers sur la tête, sur le capot de
cette Buick GNX qu'il affectionne, puis
entouré de danseurs tournoyants vêtus
de bleu, blanc et rouge, qui à un moment
ont formé un drapeau des Etats-Unis.

Certains s'attendaient à une charge
contre Donald Trump, présent dans les tri-
bunes pour une partie du match, après
trois semaines de mesures radicales
depuis le retour du républicain à la Maison

Blanche. Peut-être Kendrick Lamar a-t-il
abordé le sujet quand il a lancé : "la révo-
lution sera télévisée, vous avez choisi le
bon moment, mais pas le bon gars".

Pendant le show, un manifestant est
parvenu à brièvement monter sur la voitu-
re pour brandir un drapeau palestinien
marqué des mots "Soudan" et "Gaza".

SAMUEL L. JACKSON JOUE L'ONCLE
SAM 

Mais le rappeur de 37 ans, considéré
comme l'un des meilleurs de sa généra-
tion, a préféré envoyer un message plus
symbolique sur le manque de reconnais-
sance de la culture hip-hop et la place des
Afro-américains dans la société des Etats-
Unis, à travers un dialogue inattendu avec
un "Oncle Sam" incarné par l'acteur
Samuel L. Jackson. "Non, non, non,
noooooooon. Trop bruyant, trop incons-
cient, trop +ghetto+. M. Lamar, est-ce que
vous savez vraiment comment on fait?",
lui lance "Oncle Sam" après les premiers
vers.

Malgré les remontrances, Kendrick
Lamar a continué de rapper, danser et
marcher vers l'avant, une image d'émanci-

pation à laquelle il se réfère souvent dans
ses textes. Parmi les danseurs, on a vu rien
de moins que la légende du tennis fémi-
nin Serena Williams, une autre enfant de
Compton. 

Puis, Kendrick Lamar a entamé le duo
annoncé avec sa compère SZA, l'une des
grandes voix de la scène R&B actuelle,
toute de cuir rouge vêtue. Mais tout le
monde se demandait aussi s'il interpréte-
rait "Not Like Us", son hit viral et au vitriol,
plein de mépris et de haine pour son rival
Drake, qu'il accuse même dans des vers
acérés et outranciers de pédophilie (Drake
n'a jamais été poursuivi pour de tels faits).

Après avoir entretenu un faux suspen-
se -- le sample du titre revenait de temps à
autre -- Kendrick Lamar a craché son venin
lors de la soirée la plus regardée à la télé-
vision aux Etats-Unis, une semaine après
avoir remporté cinq Grammy Awards
grâce à ce tube.

"Mais vous savez qu'ils aiment les
plaintes en justice", a-t-il ironisé, en allu-
sion aux poursuites en diffamation lan-
cées par le rappeur canadien devant les
tribunaux. Probablement pour éviter
d'alourdir le dossier.

BOX-OFFICE NORD-AMÉRICAIN
Le dessin animé
"Dog man" en tête
L e dessin animé "Dog Man" est en

tête du box-office nord-américain
pour la deuxième semaine consécutive
en ce week-end de Super Bowl, avec
13,7 millions de dollars de recettes selon
les estimations dimanche du cabinet
spécialisé Exhibitor Relations. Mais le
film d'animation, inspiré d'une série de
romans populaires pour enfants, a
connu une forte baisse par rapport à
son premier week-end lors duquel il
avait engrangé 36 millions de dollars.
Les cinémas nord-américains enregis-
trent généralement des taux de fré-
quentation très bas le dimanche du
Super Bowl, la finale de la ligue profes-
sionnelle de football américain. Dans ce
dessin animé produit par DreamWorks
et Universal, un policier et son compa-
gnon canin se retrouvent liés lors d'une
étrange opération chirurgicale donnant
naissance à un être hybride, mi-homme,
mi-chien: Dog Man, dont la mission est
de capturer le vilain Monpetit, un félin
redoutable. En deuxième place du box-
office figure "Heart Eyes", avec 8,5 mil-
lions de dollars de recettes. Dans ce film
d'horreur comiqué réalisé par Josh
Ruben, un tueur aux yeux en forme de
coeur s'en prend à des amoureux un
soir de Saint-Valentin. "Back to Business"
de Jonathan Eusebio se hisse lui à la
troisième marche du podium, avec 5,8
millions. Ke Huy Quan, qui a remporté
un Oscar du second rôle en 2022 pour
son rôle dans "Everything Everywhere
All at Once", y joue un agent immobilier
au passé violent traqué par son frère. Le
film d'animation Disney "Mufasa : Le Roi
Lion", arrive en quatrième position, avec
3,9 millions de dollars de recettes. Les
analystes estiment que le film, qui
cumule 670 millions de dollars d'entrées
dans le monde, devrait dépasser la barre
des 700 millions de dollars. En cinquiè-
me position, se trouve "Companion",
une satire dont les recettes dépassent
les 3 millions de dollars. Ce film d'hor-
reur et déjanté met en scène une idylle
parfaite entre Josh et Iris, qui tourne mal
quand les amis de ce dernier décou-
vrent que son amoureuse est en réalité
un robot assoiffé de sang. 

Voici le reste du top 10:
6. "One of them days" (3 millions de dol-
lars) 
7. "Becoming Led Zeppelin" (2,6 mil-
lions) 
8. "Vol à haut risque" (2,6 millions) 
9. "Sonic 3" (1,8 million) 
10. "Vaiana 2" (1,5 million).

MILA 
Le 14e Festival
culturel national 
de Aïssaoua 
du 8 au 11 mars
L a 14ème édition du Festival culturel

national de Aïssaoua sera organisée
à Mila du 8 au 11 mars 2025, a indiqué,
dimanche, le Commissaire de cet événe-
ment culturel annuel, Boukhmis Boublia.
"Codification et impératif de localisa-
tion", sera le thème de cette édition,
prévue à la maison de la culture Mouba-
rak-El Mili, a-t-il ajouté. Il a fait savoir
que le Festival accueillera des groupes
spécialisés dans l'art Aïssaoua attendus
de plusieurs wilayas du pays, afin de
"mettre en exergue les spécificités de ce
patrimoine immatériel, très apprécié par
le public de Mila". Le Commissariat du
Festival a commencé à recevoir les
demandes de participation, depuis le 4
février et continuera à réceptionner les
candidatures jusqu'au 20 du même
mois, tandis qu'une commission tech-
nique spécialisée sélectionnera les for-
mations qualifiées pour participer au
programme de cette édition. 

Q uarante ans après
ses débuts à Holly-
wood, l’acteur est

aujourd’hui angoissé à
l’idée de faire ses débuts à
Broadway. George Cloo-
ney sera à l’affiche à New
York du 12 mars au 8 juin
pour interpréter Edward R.
Murrow dans la pièce
Good Night, And Good
Luck.  La pièce, écrite par
l’acteur et Lisa Richwine et
mise en scène par Shri
Navaratnam, est une adap-
tation du film sorti en
2005. Ce long-métrage,
écrit et réalisé par l’acteur
de 63 ans, évoque l’âge
d’or du journalisme télévi-
sé américain, époque à
laquelle le présentateur de
CBS Edward R. Murrow et
son producteur, Fred
Friendly, avaient contribué
à la chute du sénateur

Joseph McCarthy, pourfen-
deur des communistes
dans les années 1950. En
ce temps-là, précise le
synopsis, « la vérité et l’in-
tégrité journalistique résis-
tent à la peur de la désin-
formation ».

Quel meilleur sujet que
celui-ci pour le comédien
qui s’est opposé active-
ment à l’élection de
Donald Trump et à décrier
ses fake news ? George
Clooney, qui n’est pas
remonté sur une scène de
théâtre depuis 1986,
confie cependant être
assez nerveux à quelques
semaines de la première. «
Je n’ai pas joué au théâtre
depuis 40 ans, donc c’est
un peu terrifiant, a-t-il
expliqué à l’agence Reu-
ters. Oui, même George
Clooney a le trac ». « Ce qui

est amusant, c’est que
nous allons faire une pièce
sur un sujet qui nous tient
à cœur... qui est dire la véri-
té », a-t-il poursuivi. Dans
un entretien accordé l’an-
née dernière au Guardian ,
il s’était dit « honoré » de
revenir sur scène, quali-
fiant Broadway « de lieu
auquel inspire tout
acteur».

À la différence du film,
la star hollywoodienne
interprétera Edward R.
Murrow et non plus le pro-
ducteur de CBS News, Fred
Friendly, rôle confié à
Glenn Fleshler comme le
rapporte Deadline . Geor-
ge Clooney sera entouré
de Will Dagger, Christo-
pher Denham, Georgia
Heers, Carter Hudson ou
encore Jennifer Morris.

BROADWAY
George Clooney fait ses débuts

dans une pièce sur la
désinformation 

Ph
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FESTIVAL NATIONAL UNIVERSITAIRE
DU COURT-MÉTRAGE DE BATNA 
22 films
sélectionnés 
pour la 9e édition  
V ingt-deux (22) films ont été sélec-

tionnés pour concourir pour les 10
prix du 9ème Festival national universi-
taire du court-métrage, prévu à Batna du
12 au 15 février en cours sous le slogan
''Le cinéma langage d'unité et le festival
symbole de liberté'', a déclaré, dimanche,
le commissaire de cette manifestation,
Tahar Chenna. M. Chenna, également
directeur des œuvres universitaires de
Batna-Bouakal, direction organisatrice de
l'événement, a indiqué, lors d'une confé-
rence de presse à la résidence universitai-
re Amar-Benflis de Batna, que "le festival
verra la participation de films d'universi-
tés et de centres universitaires de Tuni-
sie, de Libye et d'Irak". Le commissaire du
festival a affirmé que tous les moyens
matériels et humains ont été mobilisés
pour la réussite de cette nouvelle édition
du festival, dont le coup d'envoi sera
donné mercredi à la grande salle de
conférences de l'université Batna-1. Les
courts métrages en compétition seront
projetés les 12, 13 et 14 février à la ciné-
mathèque du centre-ville de Batna.
L'événement inclura des ateliers de for-
mation spécialisés dans la réalisation de
films, à la direction photo et au montage,
à l'adresse des étudiants intéressés par ce
domaine. Les réalisations lauréates
seront annoncées lors d'une cérémonie,
qui se tiendra le 15 février, selon la même
source. 
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

C'est une épreuve à caractère de bonne
facture qui nous est proposée ce jour à
l'hippodrome de M'sila car elle aura ce
mérite de réunir au même rond de pré-
sentation 13 coursiers pur sang arabe
n'ayant pas totalisé une somme de
281.000 DA en gains et places depuis le
1er juillet, mise à à part le vieux coursier
de 15 ans Draa Erih Mansour qui passe
par un passage à vide, le reste 12 cour-
siers parfaitement estimables qui en
découdront sur la distance de 1500m. Un
parcours classique très difficile dans ce
meeting d'hiver où il faudra gérer sa
monture afin de ne pas brûler toutes les
cartes aux derniers mètres de la ligne
d'arrivée, car nous sommes en  face de
chevaux qui ont déja été classés dans le
même parcours de cette condition de la
course et encore tous les concurrents pré-
sents se connaissent bien et plus encore
la majorité ont le même total gain, cela
prouve qu'ils ont le même niveau donc
ont tous des chances de venir participer à
l'arrivée qui sera très serrée. Pour rappel,
cette épreuve est réservée aux chevaux de
4 ans et plus, donc il faut ratisser large
afin de trouver la bonne combinaison.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. ZAHRANE. Méfiance, ce coursier de
7 ans est entre les mains du jockey
entraîneur B. Gacem connu pour son
sérieux, il visera les plus hautes
marches du podium.

2. TADJ EL HADJ. C'est vrai que ce
coursier de 11 ans est vieux par rapport
à d'autres jeunes coursiers de grande
valeur, je lui donne une grande chance
de réussite car le crack jockey 
S. Benyettou tient les rênes.

3. NAGOR. Une baisse de forme totale.

4. DRAA ERIH MANSOUR. ce cheval de
15 années , il lui faut une belle retraite.

5. EL MORDJENE. Il a pour lui unique-
ment sa victoire sur 1200m durant le
meeting d'automne.

6. AQSA FALASTINI. Espérons que le
jockey T. Ali Ouar peut le mettre sur le
podium par son expérience de longue
date.

7. CALOUE. Ce magnifique jeune che-
val de 5 ans a bien entamé ce meeting
d'hiver. Une place lui est réservée
parmi les meilleurs acteurs.

8. JOUHARAT HODNA. C'est une cour-
sière combative et encore plus confiée
au combattant jokcey CH. Attallah

connu par nos amis  du cheval.

9. RIMEL EL JANOUB. Il ne faut pas la
blâmer cette jeune coursière suite à
son faux pas lors de sa dernière sortie
car elle peut se racheter.

10. MALEK DE CHOUK. Il a pour lui
quelques bons résultats, il est jouable

dans une large combinaison.

11. CHAHD. Un coursier d’expérience
piloté par un efficace jockey O. Cheb-
bah, peut venir chambouler l'arrivée.

12. RAMZ EL MAJD. Au-dessous du lot.

13. BADINA. À revoir.

MON PRONOSTIC
7. CALOUE - 1. ZAHRANE - 2. TADJ EL HADJ- 9. RIMEL EL

JANOUB - 6. AQSA FALASTINI

LES CHANCES
11. CHAHD - 10. MALEK DE CHOUK

Treize coursiers de même niveau 

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  GHELLAB ATTIA - M’SILA
MARDI 11 FÉVRIER 2025  - PRIX : NACIB- PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 500 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ - QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
A. TAIEB 1 ZAHRANE B. GACEM 58 5 b. gAcEm

S. DAHDOUH 2 TADJ EL HADJ S. BENYETTOU 57 3 Tf. bEnyETTOu
AD. KHALFALLAH 3 NAGOR MS. GUEHIOUCHE 57 8 Tf. bEnyETTOu
M. GHELLAB 4 DRAA ERIH MANSOUR (0) AP:AK. BRAHIMI 57 12 PROPRIÉTAIRE
M. LAMICI 5 EL MORDJENE AH. CHAABI 57 2 Am. lAchEhEb
AI. LAMICI 6 AqsA fAlAsTInI T. ALI OUAR 56 9 PROPRIÉTAIRE

KH. RAS GHORAB 7 cAlOuE (0) A. KOUAOUCI 56 13 PROPRIÉTAIRE
H. AISSANI 8 jOuhARAT hOdnA CH. ATTALLAH 55 6 PROPRIÉTAIRE
T. BENSAID 9 RImEl El jAnOub H. RAACHE 55 4 PROPRIÉTAIRE
AL. BOUSBAA 10 mAlEk dE chOuk (0) F. CHAABI 55 10 O. guITOun

HARAS EL HANIA 11 CHAHD O. CHEBBAH 55 7 A. chEbbAh
RH. CHELALI 12 RAMZ EL MAJD JJ:MA. AIDA 54 1 PROPRIÉTAIRE
H. DJAIET 13 BADINA AP:S. ATALLAH 54 11 PROPRIÉTAIRE



U ne fête de
l'olivier ou
"Rahva n'Tze-

mourt", visant à pro-
mouvoir la filière oléi-
cole, se tiendra du 22
au 25 février en cours
à la Maison de la cul-
ture Mouloud Mam-
meri, à Tizi-Ouzou, a-
t-on appris dimanche
des organisateurs. Ini-
tiée par la Chambre
d'agriculture de
wilaya (CAW) et la
direction locale des
Services agricoles en
collaboration avec la
direction locale de la

Culture et des Arts, la
fête est placée sous le
slogan : "L'arbre de
mon climat à moi,

c'est l'olivier", repre-
nant un extrait de la
lettre de l'intellectuel
algérien, Mouloud
Mammeri.
La manifestation vise
à "célébrer une
richesse embléma-
tique de la région qui
est l'olivier et ses pro-
duits dérivés", a souli-

gné la CAW, rappe-
lant que Tizi-Ouzou
est l"'une des wilayas
les plus reconnues
pour sa contribution
à la production natio-
nale d'huile d'olive".
Au programme de
cette manifestation,
une exposition-vente
d'huile d'olive,
d'olives de table et
d'autres produits oléi-
coles, ainsi que des
outils et du matériel
dédiés à l'oléiculture,
selon la même sour-
ce. L'aspect culturel
de la filière sera mis
en exergue par une
exposition qui sera
animée par des asso-
ciations culturelles
autour des traditions,
des arts et des savoir-
faire liés à l'olivier. 
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«Il y a dans le partenariat possible entre la
France et l'Algérie des défis formidables.
L'Algérie a des capacités et des
richesses, et la France a des atouts
qui, mises ensembles, peuvent
constituer des chances de croissan-
ce, d'ouverture au monde. Des
chances pour la stabilité à la fois de
l'Afrique mais aussi d'autres régions
du monde»

Dominique de Villepin, ancien Pre-
mier ministre français

M
I
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POINGSAUX

Arrestation à Mostaganem d'un individu impliqué dans une
affaire d’escroquerie en ligne de 2,5 millions dinars 

L a brigade de lutte contre
la cybercriminalité de la

sûreté de wilaya de Mostaga-
nem a mis fin aux activités
d'un individu recherché, en
vertu d'un mandat judiciaire,
qui a commis une escroquerie
via les réseaux sociaux, d'un
montant de 2,5 millions de
dinars, a  indiqué, hier, un
communiqué de ce corps de
sécurité.
La même source précise que
l’affaire a été enclenchée suite
à l'ouverture d'une enquête
par la brigade de lutte contre
la cybercriminalité, sous la
supervision du parquet terri-
torialement compétent, après
qu'une victime ait été escro-
quée via les réseaux sociaux.
La victime avait traité avec le
suspect via une plateforme de
commerce en ligne et lui avait
versé un montant de 2,5 mil-
lions de dinars en guise de
premier paiement, avant de se

rendre compte qu'il (l’escroc)
avait cessé de répondre et
qu'il avait été victime d'une
escroquerie, ajoute la même
source. Les investigations
techniques menées par la bri-
gade ont permis d'identifier le

suspect, qui s'est avéré être
recherché depuis 2023, dans
plusieurs affaires par le tribu-
nal de Draâ Benkhedda, dans
la wilaya de Tizi-Ouzou. En
coordination avec le parquet
territorialement compétent, le

suspect a été arrêté et son
domicile a été perquisitionné,
où une somme de 860.000
dinars a été trouvée, a-t-on
fait savoir de même source.
Les enquêtes ont révélé que
l'individu publiait des
annonces sur la plateforme de
commerce en ligne du réseau
social, s'adressant à toute per-
sonne souhaitant acheter un
véhicule de moins de trois ans
en provenance de l'étranger,
avant de commettre son
escroquerie sur les personnes
intéressées, a ajouté le com-
muniqué.
Accusé d'escroquerie envers
le public via les réseaux
sociaux, un dossier judiciaire a
été établi à l’encontre du sus-
pect, qui a été présenté
devant le procureur de la
République près le tribunal de
Mostaganem, conclut le com-
muniqué de la sûreté de
wilaya.

Saisie d'une quantité
considérable
de comprimés
psychotropes
au port d'Alger 

D es équipes de la Direction
régionale des Douanes

Alger-port ont saisi, en janvier
dernier, 16900 comprimés psy-
chotropes de type ecstasy, dans
deux opérations distinctes lors
d'un contrôle de passagers en
provenance du port de Marseille
(France) vers celui d'Alger, a
indiqué hier un communiqué de
la Direction générale des
Douanes. 
"Dans le cadre des missions de
contrôle douanier des voya-
geurs sur les liaisons maritimes
internationales de et vers le ter-
ritoire national, les agents de
l'Inspection principale de
contrôle des voyageurs, rele-
vant de l'Inspection divisionnai-
re des douanes- Régimes parti-
culiers, dans le territoire de
compétence de la Direction
régionale des Douanes Alger-
port ont saisi 16900 comprimés
psychotropes de type ecstasy,
dans deux opérations distinctes
lors d'un contrôle de passagers
en provenance du port de Mar-
seille (France) vers celui d'Al-
ger", lit-on dans le communi-
qué. La première opération s'est
soldée par "la saisie de 9900
comprimés de type ecstasy, dis-
simulés dans des sacs de café
hermétiquement fermés à l'inté-
rieur d'un véhicule touristique
d'un passager", selon la même
source. 

EXPRESS- HISTORIQUE

Deux morts et 161 blessés
sur les routes en 24 heures
D eux (2) personnes sont décédées et 161 autresont été blessées dans des accidents de la circu-lation survenus au cours des dernières 24heures à travers plusieurs wilayas, a indiqué, hier, uncommuniqué de la Protection civile. Les accidents lesplus graves sont survenus dans la wilaya de Naâmaavec un mort et deux blessés suite à une collision entreun véhicule léger et un camion dans la daïra deMechria, et à Timimoun où une personne a été mortel-lement heurtée par un camion au centre ville de Tiner-kouk, précise la même source. 

Fête de l'olivier du 22 au 25 février à Tizi-Ouzou 

L'ONU demande
plus de
ressources pour
lutter contre
l'aggravation de
la sécheresse en
Somalie 
L e Bureau des Nations

Unies pour la coordina-
tion des affaires humanitaires
(OCHA) a appelé lundi à des
efforts pour mobiliser davan-
tage de ressources en répon-
se à la crise liée à la sécheres-
se qui s'aggrave dans plu-
sieurs régions de la Somalie.
L'agence onusienne a averti
que la propagation de condi-
tions de sécheresse extrême
et prolongée aggravait une
situation humanitaire déjà
désastreuse en Somalie. "Les
agences humanitaires doi-
vent d'urgence mobiliser et
coordonner leurs ressources
pour faire face à l'aggrava-
tion de la sécheresse et se
préparer aux défis anticipés
de la saison (des pluies)", a
déclaré l'OCHA dans sa mise
à jour humanitaire publiée à
Mogadiscio, la capitale de la
Somalie.
L'OCHA a indiqué que la
mauvaise performance des
pluies courtes d'octobre à
décembre 2024 avait conduit
à des conditions de sécheres-
se dans les régions méridio-
nales et centrales et aux
conditions chaudes et sèches
actuelles. "Etant donné que
les conditions de sécheresse
se sont progressivement
aggravées en janvier, une
aide humanitaire immédiate
et des interventions de rési-
lience à long terme, y com-
pris le forage de puits, le sou-
tien au bétail et la gestion
durable de l'eau, sont néces-
saires de toute urgence", a
déclaré l'OCHA.
Il a averti que l'insécurité ali-
mentaire, la malnutrition et
les déplacements s'aggrave-
raient dans les mois à venir,
affectant de manière dispro-
portionnée les femmes, les
enfants et les groupes margi-
nalisés. On estime que 4,4
millions de personnes sont
confrontées à des niveaux
élevés d'insécurité alimentai-
re aiguë, et que 1,6 million
d'enfants risquent de souffrir
de malnutrition aiguë au
cours du mois de juillet,
d'après l'OCHA.



Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Teb-

boune, a annoncé,
dimanche, une initiative

ambitieuse pour redynamiser
le handball algérien. Une

reconstruction basée sur une
approche scientifique et

moderne est en cours, impli-
quant des experts locaux et
internationaux, avec un sou-

tien financier et logistique
total de l’État.

L ors du Conseil des ministres tenu
dimanche, le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, a

exprimé son intention ferme de redonner au
handball algérien toute sa grandeur d’antan.
Jadis une discipline phare du sport national,
le handball a connu un déclin marqué au fil
des années, perdant peu à peu sa place sur la
scène internationale. Dans un communiqué
diffusé à l’issue de cette réunion, le chef de
l’État a ordonné une restructuration complè-
te et méthodique de ce sport. "La reconstruc-
tion du handball doit se faire de manière
scientifique correcte et moderne, avec la par-
ticipation d’experts nationaux et étrangers",
a précisé le communiqué. Cette déclaration
traduit une volonté de moderniser la discipli-
ne en intégrant des pratiques conformes aux
standards internationaux.

Conscient des défis qui attendent ce sec-
teur, le président Tebboune a souligné l’im-
portance d’une approche rigoureuse et bien
planifiée. L’implication d’experts étrangers
démontre une ouverture aux expériences
réussies dans d’autres pays, tandis que les
compétences locales seront mobilisées pour
assurer une adaptation aux réalités algé-
riennes.

RETOUR À L'ÂGE D'OR DU HANDBALL
NATIONAL 

Le handball algérien a connu son apogée
durant les années 1980, une période souvent
qualifiée d'âge d'or. Sous la direction de l'en-
traîneur Mohamed Aziz Derouaz, la sélection
nationale a dominé la scène africaine en rem-

portant cinq titres consécutifs de champion
d'Afrique entre 1981 et 1989. Cette ère glo-
rieuse a été marquée par des joueurs emblé-
matiques tels qu'Abdelkrim Bendjemil, consi-
déré comme l'un des meilleurs handballeurs
de l'histoire du pays. Capitaine de l'équipe
nationale pendant quatre ans, Bendjemil a
participé à plus de 150 matchs internatio-
naux et a été le porte-drapeau de l'Algérie
aux Jeux olympiques de 1984 à Los Angeles.

Sous la houlette de Derouaz, l'équipe
nationale a également brillé sur la scène
internationale, notamment en remportant la
médaille d'or aux Jeux méditerranéens de
1987 en Syrie, une première pour une nation
africaine. Cette période faste a solidifié la
réputation de l'Algérie comme une équipe
solide, puissante et  majeure du handball
africain.

L’ÉTAT ACCOMPAGNE LA DÉMARCHE 
Outre l’aspect technique, le président

Tebboune a confirmé «   la disponibilité de
l’État à fournir un soutien total  », qu’il soit
financier ou logistique. Cette mobilisation
des ressources publiques reflète l’importan-
ce accordée à la réhabilitation du handball,
considéré comme un levier essentiel pour
rehausser le niveau des sports collectifs en

Algérie. Cette initiative intervient dans un
contexte où le sport national, notamment les
disciplines collectives, peine à retrouver son
éclat des années d’avant, sur la scène africai-
ne et mondiale. Une réflexion profonde sur
les causes de cette situation est donc impéra-
tive, pour cibler  les maillons pour un réel
redressement et refondation. La refonte du
handball pourrait également servir de modè-
le pour d’autres disciplines sportives, en met-
tant l’accent sur la formation des jeunes
talents, la modernisation des infrastructures
et la professionnalisation de la gestion spor-
tive.

Le défi est de taille, mais les résultats
escomptés sont ambitieux. Redonner au
handball algérien sa place parmi les
meilleures nations africaines et mondiales
pourrait non seulement raviver la passion du
public, mais aussi inspirer une nouvelle
génération d’athlètes, notamment dans le
sport collectif, lequel a eu ses années d’or,
par le passé, comme ce fut le cas pour le
handball algérien, dont ses  trophées en
témoignent. 

Mohamed Amine Toumiat
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HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Mardi 12 chaâbane 1446

Mardi 11 février 2025
20 °C / 9 °C

Dohr : 13h03
Assar : 16h01
Maghreb : 18h28
Îcha : 19h47

Mercredi 13 chaâ-
bane 1446
Sobh : 06h13
Chourouk : 07h40

Dans la journée : Nuageux
Vent : 12 km/h
Humidité : 60 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 8 km/h
Humidité : 70 %

SOUS-RIRE

RECONSTRUCTION DU HANDBALL NATIONAL 

Le coup de pouce 
du président Tebboune
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PROJETS DE DÉVELOPPEMENT ET DE DÉSENGORGEMENT D’ALGER 

P artant du principe selon lequel les
richesses dont regorge le sous-sol algé-
rien appartiennent au peuple, le président

de la République, Abdelmadjid Tebboune, a
ordonné, en 2020, d’établir une carte géologique
précise de tous les gisements exploitables,
notamment en terres rares. En mai 2024, le
ministère de l'Énergie et des Mines, chargé de
cette mission, a annoncé que les résultats préli-
minaires d’un travail d’exploration mené avec
des experts du groupe chinois Ganfeng Lithium
Group, étaient «  positifs  ».  Il s’agissait du
lithium, précisément, et dont la découverte de ce
minerai utilisé dans la fabrication de batteries
rechargeables pour véhicules électriques a été
faite à Tamanrasset et à In Guezzam. En sus,

d’autres indices sur la présence de minerais dans les
gisements du sud algérien, tels que le wolfram, le tung-
stène, le nobélium, le tantale et autres, ont été décelés
par les équipes algériennes et chinoises. Ces terres
rares, comme leur nom l’indique, sont une richesse
ministère tarissable. Dès lors, elles doivent être exploi-
tées avec modération. Même si, du point de vue écono-
mique, la règle nous a appris que moins un bien est dis-
ponible, plus sa valeur augmente. Qu’en est-il du volu-
me que recèlent les gisements algériens en la matiè-
re ? À en croire plusieurs sources médiatiques recou-
pées, l’Algérie détiendrait 20% des réserves mondiales
en terres rares. Soit un cinquième de ces minerais dans
la planète terre se trouverait sous nos pieds. Par
ailleurs, pour démystifier cette richesse pour les pro-
fanes, les experts  font savoir qu’il s’agit de 17 éléments

placés au bas du tableau de Mendeleïev. Aussi, il faut
savoir que les terres rares ont des propriétés électro-
magnétiques utilisés dans la technologie de pointe, les
produits électroniques, l’automobile électrique, les TIC,
l’aéronautique, les missiles etc. 

Du coup, le débat sur l’exploitation de cette richesse
rare revient sur le devant de la scène. Pas seulement
en Algérie, dont le président Tebboune a ordonné,
dimanche en Conseil des ministres, « d'exclure, pour le
moment, l'exploitation de certaines terres rares, des
investissements étant un bien destiné aux générations
futures. » Autrement dit, le chef de l’État veut préserver
cette richesse pour le futur de l’Algérie. Bien au-delà,
sinon à travers le monde, le sujet est d’actualité,
comme lorsqu’en entend, par exemple, le président
américain Donald Trump, convoiter les terres rares de
l’Ukraine qu’il veut exploiter en contrepartie d’une pour-
suite de l’aide de guerre fournie à Kiev contre la Russie.
C’est dire que l’enjeu n’est pas seulement économique,
mais géopolitique.

Farid GuellilL’
ÉD
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Une richesse à laisser dormir  

Ph
 : 

DR

DÉCÈS DU JOURNALISTE
NOUREDDINE MERDACI
La DG de la 
communication à 
la Présidence présente
ses condoléances 
L a Direction générale de la communica-

tion à la Présidence de la République a
présenté  hier ses « sincères condoléances
et a exprimé sa profonde compassion à la
famille du journaliste Noureddine Merdaci,
décédé dimanche à l'âge de 82 ans. « C'est
avec une immense tristesse et affliction que
la Direction générale de la communication
à la Présidence de la République a appris le
décès du journaliste Noureddine Merdaci,
après une longue carrière et un parcours
prolifique au sein de plusieurs journaux,
dont le prestigieux quotidien El Moudja-
hid », lit-on dans le message de condo-
léances. En cette pénible épreuve, « la
Direction générale de la communication à
la Présidence de la République présente ses
sincères condoléances et exprime sa pro-
fonde compassion à la famille du défunt,
priant Allah Tout-Puissant d'accorder au
regretté Sa sainte miséricorde et de l'ac-
cueillir en Son vaste Paradis. À Allah nous
appartenons, à Lui nous retournons ». 

LES CONDOLÉANCES DE MOHAMED
MEZIANE

Suite au décès du journaliste Noureddi-
ne Merdaci, le ministre de la Communica-
tion,  Mohamed Meziane, a également pré-
senté ses sincères condoléances et exprimé
sa profonde compassion à la famille du
défunt ainsi qu'à l'ensemble de la corpora-
tion médiatique, priant le Tout-Puissant
d'accorder au regretté Sa sainte miséricor-
de, de l'accueillir en Son Vaste Paradis et de
prêter patience et réconfort à ses proches. Il
est bon de rappeler que le défunt a débuté
sa carrière professionnelle en 1965 au quo-
tidien El-Moudjahid où il a exercé plus
d'une dizaine d'années avant de rejoindre
l'hebdomadaire (Algérie Actualités) en tant
qu'éditorialiste jusqu'en 1990. Après une
brève expérience à la tête de la revue
(Variété Magazine), il a réintégré « Algérie
Actualités » pour diriger la rédaction, puis il
a rejoint, en 2000, le quotidien (L'Expres-
sion) où il a occupé plusieurs postes de res-
ponsabilité. 

Reconnu pour ses analyses pertinentes
sur l'actualité nationale et internationale,
Noureddine Merdaci était apprécié pour
son humilité, son dévouement et sa rigueur
professionnelle. À Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons.

Ania N. 

LIRE EN PAGE 3

Lakhdar Rekhroukh a donné, hier, à Alger, le coup
d'envoi de la réalisation de plusieurs projets dans le
cadre du plan de modernisation et de décongestion du
trafic routier dans la capitale. LIRE EN PAGE 4

CONSACREE A L'APPLICATION DE LA NOUVELLE
AUGMENTATION DE L'ALLOCATION TOURISTIQUE

Tebboune préside une réunion 
L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion de

travail consacrée à l'application de la nouvelle augmentation de l'allocation touristique,
fixée à 750 euros, indique un communiqué de la Présidence de la République. Ont assisté à
la réunion, le directeur de Cabinet à la Présidence de la République, M. Boualem Boualem, le
Gouverneur de la Banque d'Algérie, M. Salah Eddine Taleb, le ministre des Finances, M.
Abdelkrim Bouzred et le Directeur général des Douanes, M. Abdelhafid Bekhouche, selon le
communiqué.

R. N.

PROJET DE LA ROUTE TINDOUF-ZOUERATE ET PROMOTION
DES ECHANGES AVEC LA MAURITANIE 

Le président Tebboune préside une réunion 
de suivi

L e président de la République, Abdelmadjid Tebboune a présidé hier une réunion de tra-
vail consacrée au suivi de l'avancement du projet de la route Tindouf-Zouerate et à la

promotion des échanges commerciaux entre l'Algérie et la Mauritanie, pays frère, a indiqué
un communiqué de la Présidence de la République. La réunion s'est déroulée en présence
du Directeur de Cabinet à la Présidence de la République, M. Boualem Boualem, du ministre
des Travaux publics et des Infrastructures de base, Lakhdar Rekhroukh, du directeur général
de l'Agence algérienne de coopération internationale pour la solidarité et le développement
(AACISD), M. Abed Halouz, du ministre des Finances, M. Abdelkrim Bouzred, du ministre du
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, M. Mohamed Boukhari et du
ministre des Transports, M. Saïd Sayoud, conclut la même source.

R. N.
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